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Avant-propos
La Convention relative aux droits de l’enfant des 
Nations Unies, adoptée il y a 30 ans, a contribué 
à une transformation d’ampleur historique. 
La plupart des indicateurs attestent que la 
vie des enfants est aujourd’hui, en moyenne, 
considérablement meilleure qu’il y a 30 ans. Des 
centaines de millions d’enfants supplémentaires 
sont vaccinés, mangent sainement, vivent en toute 
sécurité et vont à l’école. Les lois et les politiques 
reconnaissent les droits des enfants comme 
jamais auparavant.

Mais ce n’est pas le moment de se réjouir. Dans 
les bidonvilles, les zones de conflit, les camps de 
migrants et les villages reculés, il y a des millions 
d’enfants dont la vie ne s’est pas améliorée. Ils ont 
faim, ils sont malades et laissés sans éducation. 
Beaucoup d’entre eux font l’objet de brutalités, de 
sévices, d’exploitation et de négligence. Souvent, 
ce sont les conséquences d’une discrimination 
fondée sur la race, la caste, la religion, le genre 
(en particulier envers les filles), l’orientation 
sexuelle, ou le handicap. Ces enfants sont ceux 
qui ont été laissés pour compte. Leur situation trahit 
un grave manquement aux promesses faites aux 
enfants en 1989.

La Convention relative aux droits de l’enfant est le 
traité le plus largement ratifié de toute l’histoire. 
Les objectifs de développement durable ont été 
approuvés par tous les gouvernements. Tous les 
deux sont étroitement liés. Les ODD ne peuvent 
être atteints sans réaliser les droits de tous les 
enfants, et inversement.

Ce rapport en appelle aux États à remplir leurs 
engagements avec une vigueur, une urgence et 
une imagination renouvelées, afin que tous les 
enfants puissent grandir en bonne santé, avec une 
éducation, à l’abri des violences et en étant libres 
de décider de leur vie.

Mais cette tâche ne peut être menée par les 
États seuls. Nous sommes les six plus grandes 
ONG internationales dédiées à l’enfance dans le 
monde. Aussi, nous pensons avoir une importante 
contribution à apporter. 

Nous nous engageons à travailler avec les autres 
à l’élaboration de solutions concrètes qui protègent 
les droits des enfants, et à la défense des principes 
de la CDE. Nous nous efforcerons d’améliorer notre 
propre responsabilité envers les enfants et de leur 
apporter notre soutien pour guider les décisions 
qui façonnent leur existence. Et nous travaillerons 
avec d’autres pour suivre les progrès accomplis et 
défendre les droits des enfants. 

Agissons dans l’intérêt supérieur de tous les 
enfants. Le moment est venu de tenir parole. 

Anne-Birgitte Albrectsen, Plan International
Meg Gardinier, ChildFund Alliance
Norbert Meder, SOS Villages d’Enfants International
Delphine Moralis, Terre des Hommes Fédération 
Internationale 
Andrew Morley, World Vision International
Helle Thorning-Schmidt, Save the Children 
International 

©Giti Carli Moen, SOS Children’s Villages International
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Introduction
Une deuxième révolution
En novembre 1989, seulement quelques 
semaines après la chute du mur de Berlin 
et quelques mois avant la sortie de prison 
de Nelson Mandela en Afrique du Sud, un 
autre séisme a ébranlé l’ordre international. 
Bien qu’elle n’était pas largement reconnue à 
l’époque, l’adoption de la Convention relative 
aux droits de l’enfant des Nations Unies a été le 
signal d’une révolution. 

Pour la première fois, des États du monde entier 
reconnaissaient dans un traité international que les 
enfants ont des droits, égaux à ceux des adultes, 
et que la force des sociétés est inextricablement 
liée à l’épanouissement de leurs enfants. 
Historiquement, les enfants avaient souvent été 
considérés comme des demi-personnes : ou 
prolongements de leurs parents, ou objets de pitié 
et de charité sans voix. Désormais, les enfants 
étaient reconnus comme des personnes ayant leurs 
propres droits, voix et liberté d’action.

Par la suite, la CDE est devenue la convention 
relative aux droits humains des Nations Unies 
la plus ratifiée, avec le soutien de 196 pays. 
Elle augurait un changement fondamental de la 
façon dont les enfants et l’enfance sont perçus. 
Mais son impact a été bien plus important 
que des changements de perception. Elle a 
aussi contribué à des avancées sans précédent 
historique qui ont transformé la vie de centaines 
de millions de personnes : aujourd’hui, les 
enfants sont en meilleure santé, mieux nourris, 
plus éduqués et plus protégés par la loi qu’à 
tout autre moment de l’histoire humaine. 

Les opinions divergent quant à l’ampleur du 
rôle joué par la CDE dans le déclenchement 
de ces changements. Son adoption a coïncidé 
avec une période de profondes transformations 
sociales, économiques et technologiques : alors 
que la guerre froide se terminait, des millions de 
gens ont été intégrés à l’économie mondiale, de 
nombreux conflits de longue date ont trouvé une 
issue et une vague d’élections démocratiques a 
transformé le paysage politique mondial. Ces 
changements géopolitiques et économiques 

plus généraux ont participé à l’amélioration 
significative du bien-être et à la réduction de 
l’extrême pauvreté.

Cependant, l’impact de la convention ne doit 
pas être minimisé. Premièrement, la CDE a 
impulsé l’adoption d’une série de nouvelles 
lois et politiques qui permettaient de donner 
aux enfants une protection plus formelle 
et d’augmenter leur visibilité au sein des 
gouvernements. Ce n’est pas parce qu’on 
reconnaît un droit qu’il est pour autant réalisé, 
mais des éléments substantiels démontrent que 
des changements législatifs ont contribué à de 
nettes améliorations dans des domaines où 
les enfants sont particulièrement vulnérables, 
notamment l’exploitation économique, 
les châtiments corporels, la protection de 
remplacement et le mariage forcé et précoce. 

Deuxièmement, elle a apporté un cadre dans 
lequel les États, plus efficaces et plus réceptifs, 
ont accru leurs investissements dans des services 
essentiels, avec des résultats positifs sur la 
santé et l’éducation. L’amélioration du contrôle 
et de la collecte des données a facilité aux 
gouvernements le suivi des progrès. Entre-temps, 
la société civile, devenue plus forte, a joué un 
rôle grandissant dans la responsabilisation 
des gouvernements à l’égard des progrès, 
l’élaboration d’une prestation de services 
efficace et le rehaussement des attentes des 
citoyens quant à ce qui leur est dû. 

Troisièmement, la CDE a contribué à engendrer 
un monde dans lequel les enfants eux-mêmes, 
de plus en plus, façonnent leur propre existence. 
Plus fondamentalement, elle a reconnu que 
les enfants ont des droits civils et politiques, 
parmi lesquels les droits de liberté d’opinion et 
d’expression, ainsi que de réunion pacifique 
et d’association. L’urbanisation galopante, le 
développement d’Internet et des téléphones 
portables, ainsi que l’expansion rapide 
de l’enseignement secondaire ont chacun 
facilité aux enfants l’accès à l’information, la 
communication et la mobilisation. La CDE a 
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également amené de nombreux gouvernements 
à donner aux voix des enfants une 
reconnaissance juridique formelle, favorisant 
ainsi une culture plus large de participation 
civique des enfants, qui commence souvent 
dans les écoles et dans les organisations qui 
œuvrent pour les enfants et les jeunes.

Bien que remarquables, ces changements 
passent trop souvent inaperçus. Par exemple, 
le taux de mortalité des enfants de moins de 
cinq ans a été réduit de plus de moitié au 
cours des 30 dernières années, son taux de 
réduction ayant doublé depuis l’an 2000.1 
Cela représente 17 000 enfants morts en 
moins chaque jour.2 En ce qui concerne 
l’éducation, le tableau est similaire. Alors que 
120 millions d’enfants n’avaient pas accès à 
un enseignement primaire en 1989, en 2017 
ce chiffre est tombé à moins de 64 millions.3 

Ce qui est encore plus impressionnant, c’est 
que des progrès comme celui-ci ont été réalisés 
au cours d’une période de développement 
rapide de la population, essentiellement 
concentrée dans les pays plus pauvres. En 
1989, on dénombrait 1,7 milliard d’enfants 
âgés de 14 ans et moins dans le monde. En 
2018, ce chiffre avait grimpé à 1,95 milliard.4 

Malgré toutes ces avancées, il subsiste un 
gigantesque programme inachevé. Pour 
plusieurs millions d’enfants, les droits sont plus 
souvent bafoués que respectés. Chaque année, 
plus de 5 millions d’enfants meurent toujours 
de causes évitables.5 Une mesure indique que 
plus de 60 % des enfants en école primaire 
dans les pays en développement ne disposent 
pas des compétences minimales requises pour 
l’apprentissage.6 815 millions de personnes 
connaissent la faim et 150 millions de jeunes 
enfants voient leur développement physique et 
mental sur le long terme freiné par la malnutrition 
chronique.7 Un nombre incalculable d’enfants, 
à la fois dans les pays plus riches et les pays 
plus pauvres, font face à une réalité quotidienne 
faite de pauvreté, d’exploitation, de violence, de 
négligence et d’abus. 

Le défi que constitue la réalisation des droits 
établis par la CDE comporte au moins deux 
dimensions. L’une implique de terminer le 
travail dans des domaines comme la mortalité 

de l’enfant et l’éducation de base, qui ont 
connu des avancées, mais où certains groupes 
d’enfants ont été laissés pour compte. De plus 
en plus, les enfants qui présentent encore un 
risque majeur de mort précoce et de famine ou 
un manque d’éducation sont ceux qui vivent 
dans des pays mal gouvernés ou en conflit, 
ou ceux qui appartiennent à des groupes 
sociaux en situation d’exclusion. Beaucoup 
de gouvernements trouvent politiquement plus 
commode d’ignorer ces groupes d’enfants, 
et le manque de ressources ainsi que les 
conditions sur le terrain rendent souvent 
difficile l’amélioration de leur situation, même 
lorsque la volonté est présente.

Le second défi concerne des droits dans 
des domaines où les progrès ont été moins 
réguliers et où les gouvernements doivent 
désormais traduire la vision de la CDE en 
politique ou en pratique. Cela concerne 
particulièrement les domaines en lien avec la 
protection des enfants contre la violence et 
avec les droits civils et politiques des enfants : 
c’est pourtant dans ces domaines que la 
Convention a le plus clairement élargi notre 
compréhension des droits de l’enfant. 

Bien entendu, ces deux défis sont étroitement 
liés. Les enfants privés de droit d’accès aux 
soins de santé ou à l’éducation à cause de 
barrières sociales et politiques – souvent liées 
au genre, à l’origine ethnique ou au handicap 
– ont plus de chances d’obtenir ces droits 
si leur voix politique est renforcée et si la 
discrimination active est combattue. 

Sans une approche du bien-être et du 
développement des enfants renforcée et axée 
sur leurs droits, les objectifs de développement 
durable des Nations Unies – et leur double 
objectif de mettre fin à la pauvreté d’ici 2030 
et de protéger la planète – seront difficiles, 
voire impossibles à atteindre. Le lien entre la 
CDE et les Objectifs est étroit : de nombreuses 
cibles des ODD sont en relation directe avec 
la Convention. Beaucoup d’autres traitent de 
problèmes, depuis le changement climatique 
et l’inégalité jusqu’à la bonne gouvernance, 
qui sont des facteurs déterminants pour les 
promesses faites aux enfants dans la CDE. 
L’évaluation récente des ODD que les Nations 
Unies ont elles-mêmes menée révèle que nombre 
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de ces promesses sont rompues, leur mise en 
œuvre ayant pris beaucoup de retard dans la 
plupart des domaines, voire, dans des domaines 
tels que la faim, piétinant complètement. 

D’après les propres mots du Secrétaire général 
de l’ONU, les ODD doivent être engagés avec 
un plus grand sens de l’urgence. Le coût de 
l’inaction sera particulièrement élevé pour une 
génération d’enfants appartenant à une période 
de l’histoire où leur nombre total dans le monde 
atteint son apogée et où leur répartition entre 
les régions évolue, l’Afrique en comptant une 
part grandissante. Si les bonnes mesures sont 
prises au cours de la prochaine décennie, 
les effets pourraient être transformationnels : 
investir maintenant dans les droits des enfants 
constitue pour le développement l’une de ses 
« meilleures affaires », avec la possibilité 
de rompre le cycle intergénérationnel de la 
pauvreté et de poser les fondations d’un futur 
plus juste, plus prospère et plus durable. 

Si on laisse passer cette occasion, les 
coûts risquent d’être colossaux. Les enfants 
d’aujourd’hui sont les adultes de demain. 
L’échec se mesurera non seulement en termes 
de potentiel humain gaspillé et de souffrance 
évitable, mais aussi en termes d’instabilité 
sociale, de croissance économique perdue 
et de volatilité politique. Dans un monde en 
mutation rapide, réaliser les droits des enfants 
est un investissement judicieux tout autant 
qu’une obligation légale. Il y a trente ans, les 
gouvernements ont déclenché une révolution 
dans la façon dont le monde voit et traite 
ses enfants. Cependant, la promesse de la 
Convention relative aux droits de l’enfant n’a 
été que partiellement accomplie. Ce dont 
nous avons besoin maintenant, c’est d’une 
deuxième révolution, dans laquelle les droits 
de chaque enfant – quel qu’il soit et où qu’il 
vive – soient réalisés. 

©Hanna Adcock, Save the Children
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Changer pour  
les enfants 1

©Plan International
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Quel que soit le point de vue, les trente dernières 
années ont été marquées par des améliorations 
spectaculaires de la vie des enfants. Trop 
souvent pourtant, la simple réalité est obscurcie 
par un récit qui met l’accent sur des initiatives 
de développement qui n’ont pas abouti. Les 
Objectifs du Millénaire pour le développement 
des Nations Unies, dont l’échéance était fixée en 
2015 pour un point de départ en 1990, n’ont 
peut-être pas été atteints dans l’ensemble. Mais 
dans bien des cas, l’échec masque des avancées 
sans précédent. Le Burkina Faso, l’un des pays 
les plus pauvres du monde, en est le parfait 
exemple. En 1989, dans le pays, 1 enfant sur 
5 mourait avant son cinquième anniversaire. En 
2017, ce taux est tombé à environ 1 sur 12. 
Le Burkina Faso n’a pas atteint la cible de deux 
tiers de réduction de la mortalité de l’enfant fixée 
par les OMD. Mais il a fait baisser son taux de 
60 %, soit 1,5 fois plus rapidement que ce qui 
avait été obtenu au cours des trente années qui 
précédaient l’adoption de la CDE.8 

1.1 Survie et éducation 

L’expérience du Burkina Faso s’est répétée dans 
toutes les régions depuis 1989, la mortalité de 

l’enfant à l’échelle mondiale passant de 93 pour 
1 000 naissances vivantes à 39 aujourd’hui, soit 
une réduction absolue du nombre annuel de décès 
d’enfants de 12,7 millions à 5,4 millions.9 Depuis 

2000, on estime que 30 millions de jeunes vies 
ont ainsi été sauvées.10 Les perspectives à long 
terme sont celles d’une convergence entre les pays 
plus riches et les pays plus pauvres. Au début 
des années 1900, seulement six pays avaient 
un taux de mortalité infantile inférieur à 10 %. 
Aujourd’hui, aucun pays n’a un taux supérieur à ce 
chiffre.11 Malgré une faible croissance économique 
et l’impact du SIDA, depuis 1960, l’Afrique, la 
région la plus pauvre du monde, a connu une 
amélioration en nombre absolu et en pourcentage 
de la survie des enfants de moins de cinq ans qui 
surpasse celle des pays à revenu élevé.12 

La majeure partie des progrès réalisés après 1989 
ont été influencés par une succession de sommets 
des Nations Unies au cours des années 1990, 
qui ont commencé à traduire les droits inscrits 
dans la CDE en cibles assorties d’échéances. 
Lors du Sommet mondial pour les enfants de 
1990, les dirigeants de 71 gouvernements ont 
rejoint l’UNICEF et l’Organisation mondiale de 
la Santé dans une grande alliance qui a fixé des 
cibles visant à réduire la mortalité des enfants et à 
faire avancer leurs droits. Les pays ont rédigé de 
nouveaux Programmes d’action nationaux pour 
les enfants et ont augmenté leurs investissements 
dans des programmes de santé publique, tels que 
la vaccination contre la polio et la rougeole, la 
gestion de la diarrhée au niveau communautaire et 
la lutte contre le paludisme.

Figure 1: La mortalité de l’enfant a considérablement chuté

Source: Groupe interorganisations de l’ONU pour l’estimation de la mortalité juvénile et Banque mondiale
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L’amélioration de la nutrition a été un facteur 
déterminant pour parvenir à de meilleurs 
taux de survie des enfants. Les retards de 
développement engendrés par la malnutrition 
chronique ont presque diminué de moitié 
depuis 1989, passant approximativement de 
40 % à 22 % aujourd’hui. Une eau et des 
installations sanitaires de meilleure qualité y 
ont aussi fortement contribué : quelque 91 % 
de la population mondiale disposait d’eau 
potable courante en 2015, contre 76 % en 
1990, soit une hausse de près de 2 milliards 
de personnes.13 

Mais, le facteur probablement le plus important 
a été un réseau de survie d’enfants qui a 
démarré dans les années 1980 et s’est ensuite 
développé. Ce réseau, mêlant travailleurs de 
la santé de première ligne, gouvernements, 
institutions internationales et ONG, travaillait 
étroitement avec les communautés, surtout avec 
les mères, pour s’assurer que les nourrissons 
étaient immunisés, que la déshydratation était 
traitée, que des moustiquaires étaient distribuées 
et que les enfants étaient nourris correctement. 
Et à mesure que les taux de mortalité de l’enfant 
chutaient, les familles et les communautés se 
sont faites à l’idée que les enfants pouvaient 
survivre et devraient grandir, ce qui a apporté la 
confiance nécessaire pour prévoir de fonder des 

familles de plus petite taille. Le nombre moyen 
d’enfants mis au monde par femme a continué 
à diminuer, accélérant la tendance qui avait 
démarré dans les années 1950, avec des taux 
de fertilité qui ont baissé depuis 1989 de 28 % 
pour les pays les moins avancés et de 45 % pour 
l’Asie du Sud.14 

L’éducation a connu une évolution similaire. La 
Conférence mondiale sur l’éducation pour tous, 
en 1990 à Jomtien en Thaïlande, a renforcé l’idée 
selon laquelle apprendre était un droit et a conduit 
à l’adoption de cibles, notamment celles de l’accès 
universel à l’enseignement primaire et de son 
achèvement pour l’an 2000. Cette cible n’a pas 
été atteinte, mais elle a impulsé une amélioration 
significative de la scolarisation, de l’achèvement 
du primaire et de l’apprentissage et a ouvert la 
voie aux cibles des Objectifs du Millénaire pour le 
développement relatives à l’achèvement universel 
du primaire pour 2015 et à l’égalité des sexes 
dans la scolarisation pour 2005. 

La Conférence de Jomtien a conduit plusieurs 
pays à adopter une politique officielle 
d’éducation primaire universelle et plusieurs 
gouvernements à rendre l’enseignement primaire 
gratuit en abolissant les frais administratifs. 
Même si la mise en place de ces politiques 
a souvent connu des défaillances et n’a pas 
été accompagnée d’investissements publics 
suffisants, elle a engendré une hausse de la 
scolarisation avec des millions d’enfants pauvres 
qui allaient à l’école pour la première fois. 

Au niveau mondial, les taux de scolarisation 
nets pour l’enseignement primaire ont grimpé 
de 82 % à 90 % depuis l’adoption de la CDE. 
En Éthiopie, le second pays le plus peuplé 
d’Afrique, 70 % des enfants en âge d’aller 
à l’école primaire n’étaient pas scolarisés en 
1989. En 2015, ce taux avait radicalement 
chuté pour s’établir à 15 %.15 Les taux 
d’alphabétisation chez les filles plus âgées et les 
jeunes femmes, de la tranche d’âge 15-24 ans, 
ont progressé dans les pays les moins avancés 
au cours de la même période, passant de 47 %  
à 73 %, soit un taux d’amélioration près de 
quatre fois supérieur au taux mondial.16 

En Afrique subsaharienne, la région qui a présenté 
les résultats les moins bons, le taux de scolarisation 
des enfants en âge d’aller à l’école est monté en 

©Daimon Xanthopoulos, Terre des Hommes International Federation



9UNE DEUXIÈME RÉVOLUTION

flèche, passant de 52 % en 1990 à 80 % en 
2015.17 Et alors que la scolarisation mondiale 
approchait les 90 %, le nombre d’enfants de l’âge 
du primaire qui manquaient l’école a baissé dans 
le monde, passant de 120 millions en 1990 à 
environ 64 millions aujourd’hui.18 

La cible de 2005 des OMD relative à la 
suppression de l’écart entre filles et garçons 
dans l’éducation ainsi qu’à l’égalité aux niveaux 
primaires et secondaires a été mondialement 

atteinte en 2014, même si de fortes variations 
subsistent à l’intérieur et entre les pays. 

Les résultats des efforts massifs déployés pour 
faire appliquer les droits de tous les enfants 
à une éducation de base s’observent dans 
l’amélioration du taux d’alphabétisation, 
passant de 83 % en 1989 à 91 % en 2016, 
l’alphabétisation des filles progressant plus vite 
que celle des garçons et réduisant, si ce n’est 
refermant, l’écart entre les sexes.

ENCADRÉ 1 : LES DROITS DE 
L’ENFANT ET LA DÉCLARATION 
DU MILLÉNAIRE

La Convention relative aux droits de l’enfant a posé les fondations d’une série de cibles 
mondiales, adoptées lors des sommets des Nations Unies dans les années 1990, qui ont mené 
à l’adoption de la Déclaration du Millénaire. Au tournant du siècle, de nombreux engagements 
s’inspiraient directement des principes de la CDE et renforçaient les initiatives en faveur des 
droits des enfants :

... en plus des responsabilités propres que nous devons assumer à l’égard de nos sociétés 
respectives, nous sommes collectivement tenus de défendre, au niveau mondial, les principes de 
la dignité humaine, de l’égalité et de l’équité. En tant que dirigeants, nous avons donc des devoirs 
à l’égard de tous les citoyens du monde, en particulier les personnes les plus vulnérables, et tout 
spécialement les enfants, à qui l’avenir appartient.

Nous n’épargnerons aucun effort pour promouvoir la démocratie et renforcer l’État de droit, 
ainsi que le respect de tous les droits de l’homme et libertés fondamentales reconnus sur le plan 
international, y compris le droit au développement.

Nous n’épargnerons aucun effort pour faire en sorte que les enfants et toutes les populations civiles 
qui souffrent de façon disproportionnée des conséquences des catastrophes naturelles, d’actes de 
génocide, des conflits armés et autres situations d’urgence humanitaire bénéficient de l’assistance et 
de la protection requises pour pouvoir reprendre au plus vite une vie normale.

Nous décidons ... d’encourager la ratification et la mise en œuvre intégrale de la Convention 
relative aux droits de l’enfant, ainsi que de ses protocoles facultatifs concernant l’implication 
d’enfants dans les conflits armés et la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie 
mettant en scène des enfants. 

La Déclaration du Millénaire se reflétait dans les Objectifs du Millénaire pour le développement 
(OMD) de 2015. Même si les OMD répondaient à beaucoup de dispositions de la Convention, 
ils oubliaient la protection et la participation des enfants. L’attention que portait la Déclaration à 
l’égalité et aux enfants les plus vulnérables se trouvait diluée dans une volonté d’améliorations 
mesurables au niveau mondial. Malgré les insuffisances des OMD, dans de nombreux domaines, 
dont la mortalité de l’enfant, les progrès vers les objectifs se sont accélérés après 2005. 
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1.2 Les droits de l’enfant 
dans le droit national et 
international

Ces améliorations significatives du bien-
être des enfants trouvent leur origine, au 

moins en partie, dans l’idée irréfutable selon 
laquelle les enfants ont des droits. Les droits des 
enfants ont en premier lieu été formulés dans 
la Déclaration des droits de l’enfant, rédigée 
par Eglantine Jebb en 1924 et adoptée par 
la Société des Nations. La vision novatrice 
d’Eglantine Jebb a posé les fondations de la 
Convention relative aux droits de l’enfant, née 
plus d’un demi-siècle plus tard. Mais ce n’est 
qu’après que les gouvernements aient ratifié 
la CDE qu’une reconnaissance officielle a été 
octroyée à cette vision, qui considère les enfants 
comme des individus ayant leurs propres droits 
et envers qui les adultes et les États ont des 
obligations contraignantes (voir encadré 2).

La CDE a engendré un profond changement, 
bien qu’encore insuffisant, de la façon dont 
les enfants sont vus et traités par les adultes. 
Naturellement, cela s’est traduit par toute une 
série de nouvelles protections et politiques 
juridiques. De nombreux pays ont voté des 

lois sur l’enfance et se sont dotés de stratégies 
nationales pour les enfants. Puis, cela a donné 
lieu à des débats publics sur la façon dont les 
enfants sont traités et devraient être traités. 

À l’échelle mondiale, de nouveaux outils et 
procédures ont été mis en place pour suivre et 
rendre compte de la situation des droits des 
enfants, notamment les rapports périodiques 
remis par les gouvernements au Comité des 
droits de l’enfant des Nations Unies. Le Comité 
propose des recommandations et, dans son 
rôle consultatif, a publié de nombreuses 
« observations générales » circonstanciées 
sur les questions qui concernent les droits 
de l’enfant. Cela a contribué à accroître la 
visibilité des droits de l’enfant et a donné aux 
organisations de la société civile des outils 
permettant de responsabiliser les gouvernements 
quant au respect de leurs engagements. 

Des groupes de la société civile et les enfants 
eux-mêmes, collaborant généralement dans 
des réseaux pour les droits de l’enfant, ont mis 
en place des rapports alternatifs officieux, qui 
sont un complément aux rapports officiels remis 
par les gouvernements aux Nations Unies et 
apportent souvent un commentaire critique sur 
les évaluations réalisées par les gouvernements 
eux-mêmes. D’autres conventions des Nations 

Source: UNESCO et Banque mondiale

Figure 2: L’écart entre les sexes s’est refermé pour la scolarisation en école primaire
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ENCADRÉ 2: LA CONVENTION RELATIVE AUX 
DROITS DE L’ENFANT – SON SENS ET SA PORTÉE

La Convention relative aux droits de l’enfant (CDE) a mobilisé les États autour d’une vision du monde où 
les enfants sont considérés comme les détenteurs de leurs propres droits et comme des « êtres », même s’ils 
sont aussi des individus « en devenir » qui se développent, dont la situation dans l’enfance a un impact 
sur leur capacité future à protéger leurs droits à l’âge adulte.19 Elle donne aux enfants une voix et le droit 
de parler des problèmes qui les concernent et les touchent. 

Les enfants, qui s’entendent comme toutes les personnes de moins de 18 ans, ont été reconnus comme des 
sujets et détenteurs de droits, et se sont vu attribuer des fondements juridiques pour être des citoyens actifs. 
La liberté d’action des enfants est au centre de la CDE, ce qui leur permet de défendre leurs droits, les 
droits des autres, et de s’épanouir de façon à construire des sociétés basées sur les principes d’égalité, de 
dignité et de non-discrimination. 

Grâce à la Convention, les enfants en tant qu’individus sont égaux devant la loi, et les États parties et 
autres responsables ont l’obligation respecter et défendre leurs droits. La réalisation de ces droits relève 
d’une responsabilité collective, partagée par chacun des 196 pays qui ont ratifié la Convention20 – étant 
attendu des États qu’ils mobilisent le maximum de ressources disponibles afin de remplir cet engagement.

La CDE est à la fois la convention des droits humains la plus largement ratifiée dans le monde et 
l’instrument contraignant le plus complet, réunissant les droits politiques, civils, économiques, sociaux et 
culturels. Ceux-ci sont exposés dans 54 articles qui couvrent trois vastes domaines : 

• survie et développement, qui inclut le droit à l’alimentation, au logement, à l’éducation, à la santé, 
aux loisirs et à la culture, aux relations familiales et aux conseils et aux soins des parents. 

• protection contre la violence, la maltraitance, l’exploitation et la négligence.
• participation, qui englobe les questions liées aux droits civils et aux libertés, y compris la liberté 

d’expression, de pensée, de conscience, de religion, d’association et de réunion pacifique, ainsi 
que le droit à l’information et le droit des enfants de participer aux décisions qui les concernent.

La Convention définit 4 principes fondamentaux qui doivent être appliqués à tous les droits tout au long de 
l’enfance afin que les promesses de la CDE puissent être concrétisées : la non-discrimination (article 2) ;  
l’intérêt supérieur de l’enfant comme considération primordiale (article 3) ; le droit à la vie, à la survie et 
au développement (article 6) ; et le droit d’exprimer librement ses opinions et d’être entendu (article 12). 

En 2003, le Comité des droits de l’enfant a également exposé les « mesures générales d’application » que 
les États doivent mettre en place pour réaliser les droits de l’enfant, notamment l’harmonisation des lois et 
politiques avec la CDE, l’allocation du maximum de ressources publiques possible et des mécanismes pour 
coordonner la mise en œuvre, collecter les données et accroître la sensibilisation aux droits des enfants.21 

Depuis 1989, trois instruments juridiques contraignants supplémentaires ont été adoptés, apportant une 
protection juridique plus complète pour les enfants. Ces « protocoles facultatifs » de la CDE concernent les 
enfants dans les conflits armés ; la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant 
en scène des enfants ; et une procédure de communications qui permet de déposer des plaintes contre des 
violations présumées des droits de l’enfant. Un enfant peut ainsi non seulement formuler des réclamations 
directement au Comité, lorsqu’un système juridique national n’a pas répondu à une violation, mais aussi 
bénéficier de voies de recours pour les droits dont il a été privé .

Comme pour les autres traités relatifs aux droits humains, un groupe d’experts – le Comité des droits de 
l’enfant – supervise l’application. Le Comité est hébergé par le Bureau du Haut-Commissariat des Nations 
Unies aux droits de l’homme. 
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Unies, dont la Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes et la Convention relative aux droits des 
personnes handicapées, permettent de renforcer 
les engagements pris dans la CDE. Entre-temps, 
le travail du Conseil des droits de l’homme) des 
Nations Unies a ouvert de nouveaux espaces 
dédiés au suivi de la mise en œuvre des 
engagements envers les enfants.

Au-delà des Nations Unies, depuis 1989, des 
organismes régionaux ont joué un rôle de plus 
en plus important dans la promotion et le suivi 
d’engagements nationaux en faveur des droits 
de l’enfant. La Charte Africaine des droits et 
du bien-être de l’enfant a été adoptée par 
l’Organisation de l’unité africaine en 1990 et est 
entrée en vigueur en 1999. À ce jour, elle a été 
ratifiée par 47 des 55 États membres de l’Union 
africaine. Le Comité africain sur les droits et le 
bien-être de l’enfant, hébergé par la Commission 
de l’Union africaine, a été créé en 2001 et est 
chargé de suivre l’application de la Charte. Il 
rend compte régulièrement des progrès réalisés 
aux gouvernements africains. Des mécanismes 
de surveillance des droits de l’enfant régionaux 
ont également été créés par la Commission 
interaméricaine des droits de l’homme, l’Union 
européenne, l’ASEAN en Asie du Sud-Est et 
l’ASACR en Asie du Sud. 

L’attention considérablement plus importante 
portée aux droits de l’enfant dans le système 
international et les lois nationales a bénéficié d’un 
corpus grandissant de connaissances sur la vie 
des enfants. On comprend de mieux en mieux 

comment le cerveau et le corps des enfants se 
développent, comment ils apprennent, et quel 
genre de pratiques et interventions parentales les 
aideront à s’épanouir et à rester en bonne santé. 
L’importance cruciale des premières années et des 
transitions dans l’enfance est bien mieux comprise 
qu’il y a 30 ans. Des données, obtenues grâce 
au développement massif des enquêtes au niveau 
du foyer, mais également issues des recensements 
et des systèmes de santé et d’éducation, sont 
collectées et utilisées comme jamais auparavant, 
même si des écarts significatifs subsistent. Ces 
changements ont probablement été d’une 
importance capitale en ce qui concerne la violence 
et son impact sur les enfants, qui bénéficient de 
beaucoup plus d’attention que par le passé de 
la part des responsables politiques et font l’objet 
d’une mobilisation de plus en plus concertée de la 
part des organisations de la société civile.

« Écoutez-nous... il y a beaucoup de 
gens qui pensent que ton opinion 
sera ridicule ou qu’elle n’a aucun 
sens... même si elle est bonne, parce 
que t’es un enfant ».

Lucia*, Espagne

1.3  Progrès dans la lutte contre 
la violence et l’exploitation

La violence envers les enfants existe dans 
toutes les sociétés et tous les contextes, que 

ce soit à l’intérieur ou l’extérieur de la famille. 
Elle ne connaît que très peu de frontières 
géographiques, culturelles, sociales ou 
économiques. Mais la façon dont les enfants 
vivent la violence, ainsi que la prévalence et les 
sortes de violence qu’ils subissent, sont définies 
par des attitudes et des croyances extrêmement 
profondes relatives au genre, à l’enfance, à 
la race, au handicap, à la sexualité et aux 
traditions culturelles. 

Comprendre ces attitudes et croyances, mais 
aussi leur impact sur les comportements des 
adultes et des enfants, est crucial pour s’attaquer 
au problème. Cependant, les changements 
juridiques et politiques ont aussi leur importance 
et peuvent soit soutenir, soit dénoncer les 

©Sacha Myers, Save the Children
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comportements qui nuisent aux enfants. Depuis 
1989, des efforts accrus ont été déployés afin 
de renforcer la protection juridique des enfants et 
corriger certaines des principales défaillances de 
leur protection contre la violence. 

Les châtiments corporels constituent un exemple 
de la façon dont la CDE a été un facteur de 
changement. Avant 1989, seulement trois pays 
avaient des lois interdisant tout châtiment corporel 
sur les enfants. Aujourd’hui, plus de 50 en ont, 
souvent grâce à des campagnes concertées 
menées par la société civile (voir encadré 3).22 

Des changements tout aussi importants peuvent 
être observés avec l’âge minimum légal du 
mariage, qui a été relevé. Ces 6 dernières 

années, 15 pays ont porté l’âge légal du mariage 
à 18 ans ou ont supprimé les dérogations qui 
permettaient aux filles plus jeunes de se marier, un 
progrès qui dépasse largement ceux obtenus au 
cours des 15 années précédentes. 

Changer la loi ne fait pas automatiquement 
baisser les cas de mariage d’enfants, ce qui 
s’explique pour partie par une application 
insuffisante et aussi par le fait que la pauvreté 
est souvent le principal facteur.23 Au niveau 
mondial, les filles issues des 20 % des foyers les 
plus pauvres présentent un risque de mariage 
d’enfants 76 % plus élevé que la moyenne, 
et les crises humanitaires et l’effondrement de 
l’économie entraînent souvent une hausse du 
nombre de filles mariées par leur famille.24 

ENCADRÉ 3: INTERDIRE LES CHÂTIMENTS 
CORPORELS EN MONGOLIE

En 2016, la Mongolie est devenue le 49e pays du monde à bannir tout châtiment corporel 
sur les enfants. Deux nouvelles lois, sur la protection de l’enfant et sur les droits des enfants, 
ont interdit aux parents de recourir à la punition physique, confirmé le droit des enfants à la 
protection et obligé les personnes s’occupant d’eux et les enseignants à utiliser des méthodes de 
discipline non violentes. Ces réformes s’inscrivaient dans une initiative plus large visant à créer 
un meilleur système national de protection de l’enfant basé sur les droits.

Ce changement trouve son origine en 2007, quand une campagne de plaidoyer réunissant 
25 organisations de la société civile nationales et internationales a commencé à impliquer les 
enfants, les parents, les enseignants, les avocats et les journalistes. La campagne a mené un 
travail de sensibilisation du public, produit des preuves de l’impact des châtiments corporels et 
fait pression en faveur d’un changement législatif. 

Les enfants ont joué un rôle important dans le processus, en contrant les arguments opposés et 
en donnant vie à l’impact humain des châtiments corporels. Un projet régional de recherche 
participative sur ce sujet, mené dans le cadre de l’étude des Nations Unies sur la violence à 
l’encontre des enfants a grandement influé sur les débats. Les enfants étaient impliqués dans 
l’étude et ont fait part de leurs commentaires dans deux rapports parallèles destinés au Comité 
des droits de l’enfant des Nations Unies, dans lesquels ils appelaient à créer une loi distincte 
pour la protection de l’enfant. 

Depuis 2016, les organisations de la société civile ont continué à engager le gouvernement à la 
mise en œuvre, travaillant à améliorer le cadre juridique et à changer les attitudes sociales. Ce 
travail comprend des programmes de formation qui font la promotion de méthodes de discipline 
positives auprès des fonctionnaires, des travailleurs sociaux, des enseignants et des parents.
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Il y a néanmoins de fortes chances pour que le 
relèvement de l’âge minimum légal ait contribué à 
instaurer un climat dans lequel les filles sont moins 
susceptibles de devenir des épouses : les données 
de l’UNICEF montrent une baisse de 15 % au 
cours de la dernière décennie du nombre de 
jeunes femmes qui ont été mariées quand elles 
étaient enfants, passant de 1 sur 4 à 1 sur 5.25 

Dans beaucoup de pays, en particulier dans 
certaines parties de l’Afrique et au Moyen-
Orient, le mariage d’enfants est étroitement 
associé aux mutilations génitales féminines 
(MGF), ancrées dans la croyance selon laquelle 
l’excision aide à préserver la pureté et la 
chasteté des filles, et par conséquent leur chance 
de se marier. Mais une récente étude indiquait 
que leur prévalence en Afrique de l’Est chez les 
filles âgées de 14 ans et moins avait chuté de 
70 % en 1995 à 8 % en 2016.26 D’importantes 
baisses sur la même période ont également été 
signalées en Afrique de l’Ouest et en Afrique du 
Nord. Même si certaines de ces filles subissent 
une mutilation génitale à un âge plus poussé, 
les filles et jeunes femmes de ces régions ont 
certainement moins de risque maintenant d’avoir 
à subir une MGF que la génération de leur 
mère. Cette avancée est en partie attribuable 
à une réforme juridique, mais les facteurs les 
plus importants ont été l’engagement de chefs 
communautaires et religieux influents, une 

compréhension du contexte local et l’éducation 
du public quant aux risques associés aux MGF 
pour la santé des femmes.

La même configuration de progrès significatif 
mais insuffisant se retrouve dans d’autres 
domaines où les enfants sont vulnérables 
à l’exploitation, à la maltraitance et à la 
négligence. Entre 2000 et 2016, le nombre 
estimé d’enfants concernés par le travail des 
enfants, défini comme tout travail qui les prive 
de leur enfance et nuit à leur santé mentale, 
physique, sociale ou morale, a connu une 
baisse de 94 millions, tandis que le nombre 
de ceux ayant un travail dangereux a été 
réduit de plus de moitié au cours de la même 
période. L’adoption de la Convention sur les 
pires formes de travail des enfants en 1999 et 
sa ratification ultérieure par 184 États membres, 
soit la convention de l’OIT la plus largement 
ratifiée de l’histoire, a été un important facteur 
de changement législatif et politique. Cependant, 
depuis 2012, cette progression connaît un 
ralentissement, et selon l’OIT, à ce rythme, 52 
millions d’enfants seront encore concernés par le 
travail dangereux en 2025.27 

La communauté internationale a aussi instauré 
d’importants changements juridiques et normatifs 
en lien avec les enfants dans les conflits armés. 
Les conflits sont responsables de certaines des 

Source : Calculs de Save the Children fondés sur les estimations de Save the Children et de la Banque 
mondiale et sur des EDS et des MICS. Les lignes pointillées indiquent des projections.

Figure 3: Le mariage d’enfants diminue, mais le taux est beaucoup plus élevé chez les filles les plus pauvres
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pires formes de violence infligées aux enfants, 
notamment les massacres et les mutilations, le 
recrutement forcé dans les groupes armés et 
les violences sexuelles. Ils ont aussi tendance 
à créer des environnements où les normes de 
comportement habituelles sont affaiblies et 
l’impunité se développe. La CDE a été renforcée 
par le Mécanisme de surveillance et de 
communication de l’information sur les violations 
graves commises à l’encontre des enfants, créé 
par la résolution 1612 du Conseil de sécurité 
en 2005. Le MRM communique au Secrétaire 
général des Nations Unies une liste annuelle 
des pays et des groupes armés responsables de 
violations graves. Les parties en infraction sont 
priées d’établir des plans d’action afin de se 
conformer au droit international : à ce jour, 28 
parties inscrites sur la liste ont signé des plans 
d’action, dont 11 forces gouvernementales et 17 
groupes armés non étatiques. 

En définitive, l’impact d’initiatives comme le 
MRM est souvent atténué par des considérations 
politiques et par des décisions prises au Conseil 
de sécurité des Nations Unies. Le rapport 2016, 
par exemple, a retiré de la liste la coalition menée 
par l’Arabie saoudite, concernant son rôle au 
Yémen, après que les Saoudiens aient mobilisé 
leurs alliés.28 Mais dans certains domaines 
clés, les mécanismes des Nations Unies relatifs 
aux enfants touchés par le conflit armé ont eu 
un impact considérable. Bien que l’utilisation 
d’enfants soldats dans les conflits armés ait 
augmenté au cours des 20 dernières années, 
entre 2015 et 2018, plus de 17 000 enfants ont 
officiellement été libérés des groupes armés en 
République démocratique du Congo, et plus de 
55 000 à travers le monde depuis 2013.29 

Dans chacune de ces situations – châtiments 
corporels, mariage d’enfants, MGF, travail 
des enfants et enfants dans les conflits – le 
changement juridique a été appuyé par des 
données de meilleure qualité, qui ont facilité aux 
gouvernements et à la société civile le suivi des 
progrès et l’identification des problèmes. Des 
initiatives telles que l’Étude des Nations Unies 
sur l’impact des conflits armés sur les enfants 
(1997), l’Étude des Nations Unies sur la violence 
à l’encontre des enfants (2006), la nomination 
de représentants spéciaux des Nations Unies 
pour les enfants touchés par les conflits armés 
ainsi que sur la violence à l’encontre des enfants 

ont constitué des étapes importantes, améliorant 
la compréhension de la façon dont la violence 
affecte les enfants dans différents contextes. Les 
gouvernements, les Nations Unies et la société 
civile travaillent désormais ensemble beaucoup 
plus systématiquement afin de renforcer les 
systèmes de prévention et de réponse à la violence. 
De nouveaux instruments tels que les Standards 
minimums pour la protection de l’enfance dans 
l’action humanitaire proposent également de 
meilleures pratiques et des mesures de protection 
pour les enfants dans les situations de crise.

1.4 Les enfants vivant dans des 
contextes familiaux vulnérables

Grandir hors d’un cadre familial est l’un des 
plus puissants déterminants de dénuement 

et de vulnérabilité des enfants. Bien que la 
maltraitance et la négligence soient plus souvent 
le fait des parents et de la famille proche, les 
enfants sans garde parentale courent davantage 
de risques et souffrent souvent de problèmes 
émotionnels et physiques à long terme. Environ 
150 millions d’enfants dans le monde ont 

©Alejandra Kaiser, SOS Children’s Villages International 
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perdu un ou deux de leurs parents : en Afrique 
subsaharienne, quelque 11 millions d’enfants 
sont concernés, à cause du VIH et du SIDA.30 
Les données de 77 pays indiquent que 1 
enfant sur 10 ne vit avec aucun de ses parents 
biologiques.31 La plupart de ces enfants habitent 

avec des proches, mais beaucoup d’entre eux 
ont leur propre foyer, ou vivent avec un époux ou 
une épouse ou avec des employeurs. Ces enfants 
ont généralement moins de capacité à exercer 
leurs droits et font souvent face à la discrimination 
juridique et sociale.

Nombre d’enfants qui ont perdu leurs parents ou 
vivent dans la rue passeront au moins une partie 
de leur enfance dans des institutions. Les données 
ne sont que parcellaires, car beaucoup d’enfants 
vivent dans des institutions non enregistrées. Mais 
les meilleures estimations disponibles indiquent 
que 2,7 millions d’enfants dans le monde vivent 
actuellement dans ce type d’établissements.34 
Les données sont moins exhaustives au niveau 
mondial en ce qui concerne le placement familial, 
mais on estime que 800 000 enfants des pays 
à revenu élevé sont placés en famille d’accueil 
(voir encadré 4), auxquels s’ajoutent 790 000 
enfants en Europe centrale et orientale et dans 
la Communauté des États indépendants.35 

Pour beaucoup de ces enfants vivant dans 
des structures de protection de remplacement, 
on observe des manquements aux normes 
élémentaires relatives aux soins et à la sécurité. 
Dans les cas les plus graves, leurs droits sont 
systématiquement violés.

Malgré la croyance répandue que beaucoup 
d’enfants bénéficiant d’une protection de 
remplacement officielle sont orphelins, plus de 
80 % d’entre eux ont un ou deux parents en vie. 
Dans de nombreux cas, des services de soutien 
mieux conçus et correctement financés auraient 
pu en premier lieu empêcher les enfants d’être 
séparés ou leur permettre de réintégrer leur famille.

ENCADRÉ 4: DÉSINSTITUTIONNALISER  
LA PROTECTION EN ROUMANIE

Lorsque le rideau de fer a été démantelé en 1990, les orphelinats de Roumanie ont attiré 
l’attention internationale. À l’époque, 100 000 enfants étaient placés dans des institutions 
publiques souvent immenses et surchargées, responsables de traumatismes physiques et 
mentaux à long terme. Au cours des 28 dernières années, la Roumanie a fait des progrès 
considérables à la fois dans la qualité des soins dispensés aux enfants et en délaissant ce 
modèle d’institutions au profit d’alternatives plus appropriées. En 2018, 6 600 enfants 
étaient placés en institutions, soit une réduction de 95 % depuis la fin du gouvernement de 
Ceausescu. 

En dépit de ces progrès, des problèmes subsistent. Des enfants continuent à être abandonnés, 
et les questions de réintégration de ces enfants et de prévention de la séparation ne 
bénéficient pas d’une attention suffisante, surtout en ce qui concerne les groupes à haut risque 
tels que les mères adolescentes. S’attaquer aux niveaux élevés de grossesses précoces et de 
grossesses d’adolescentes est essentiel pour lutter contre les abandons. Les enfants issus de 
groupes défavorisés sont toujours surreprésentés dans les institutions. Les enfants handicapés 
comptent pour 30 % des enfants qui y sont placés,32 et les enfants issus de la minorité rom ont 
deux fois plus de risque d’y être placés que les autres.33 
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« Ce qui me rend heureux... c’est 
d’être avec mes frères, c’est ce que 
j’aime le plus. Et ce qui me rend 
malheureux, c’est que mes parents 
ne viennent pas souvent me voir ».

Florin*, Roumanie

La situation des enfants placés dans des 
structures de protection de remplacement, et 
dans les institutions surtout, a fait l’objet d’une 
attention particulière de la part du Comité 
des droits de l’enfant. Ces 30 dernières 
années, de nouvelles directives internationales, 
notamment les Lignes directrices des Nations 
Unies relatives à la protection de remplacement 
pour les enfants en 2009, ont encouragé les 
politiques visant à empêcher la séparation avec 
les parents lorsqu’elle n’est pas nécessaire, à 
favoriser la prise en charge des enfants hors 
institutions et à mettre en place des solutions de 
protection de remplacement qui répondent à 
l’intérêt supérieur de l’enfant. Celles-ci incluent 
les aides pour la prise en charge informelle 
par des proches, la famille élargie ou des amis 
proches de la famille ; les familles d’accueil et 
autres placements familiaux et de type familial ; 

les placements en institution tels que les centres 
de placement d’urgence et de transit et les 
foyers d’hébergement en petits groupes ; et les 
modes de vie indépendants, sous supervision, 
pour les jeunes.

La mise en œuvre de ces lignes directrices est 
encore loin d’être achevée. En Afrique, en Asie 
et en Amérique latine, une tendance inquiétante 
s’affirme avec le développement de structures 
de protection de remplacement privées, non 
enregistrées, qui ne bénéficient d’aucune 
surveillance et enrôlent souvent activement 
des enfants de leur famille.36 En Ouganda, 
par exemple, on en comptait 35 au milieu des 
années 1990. Aujourd’hui, il y en a 800.37 

Pourtant, au cours de la dernière décennie, 
s’inspirant en partie des Lignes directrices des 
Nations Unies et du travail du Comité des droits 
de l’enfant, de nombreux pays ont redoublé 
d’efforts pour établir des normes de qualité 
et des mécanismes d’inspection destinés aux 
structures de protection de remplacement. On 
a davantage mis l’accent sur les droits et le 
développement des enfants, chaque gestion de 
cas individuel disposant des points de vue des 
enfants eux-mêmes. 

Figure 4: Le nombre d’enfants dont la naissance est enregistrée augmente

Source: Calculs de Save the Children fondés sur des EDS, des MICS et des données de la Banque 
mondiale et de l’UNICEF. Les lignes pointillées indiquent des projections.
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1.5 Participation et voix des 
enfants

Le droit à une identité est l’une des pierres 
angulaires de la CDE ainsi qu’un levier crucial 

pour d’autres droits. Depuis 1989, il y a eu 
une nette augmentation de l’enregistrement des 
naissances en ce qui concerne les enfants de 
moins de cinq ans, passant de 55 % en 2000 à 
78 % en 2018. L’UNICEF et Plan International 
surtout ont joué un rôle clé en encourageant 
cette évolution : dans le cas du Ghana, une 
campagne d’enregistrement des naissances au 
début des années 2000 a fait passer le taux de 
44 % à 71 % en seulement cinq années.38 

Une existence officiellement reconnue par 
la loi constitue souvent un premier pas pour 
que les enfants puissent se faire entendre. Les 
enfants connaissent mieux leur propre situation, 
et la qualité de la prise de décision se trouve 
améliorée lorsqu’ils sont capables d’influencer 
les décisions qui ont un impact sur leur vie. 

Cette participation prend de nombreuses formes 
différentes qui s’adaptent à leurs capacités 
à mesure qu’ils évoluent. La participation est 
souvent plus pertinente dans les contextes les 
plus proches de l’enfant – chez eux, dans les 
structures de protection de remplacement, les 
écoles et les communautés, où l’on prend des 
décisions courantes. En grandissant, leurs 
occasions de participation dans des espaces 

plus vastes avec leurs pairs et avec des 
acteurs culturels, religieux et politiques 
sont également importantes, notamment 
pour élaborer des budgets publics, des 
plans, des politiques et des services.

La CDE a permis aux gouvernements et 
aux organisations de la société civile de 

prendre davantage conscience de la valeur 
de la participation, ce qui se reflète dans les 

lois, les politiques, les procédures et les directives 
nationales en matière d’éducation, de santé, de 
soins, de protection et de justice. Par exemple, 
dans plusieurs pays d’Amérique latine, des 
représentants des enfants participent à la prise 
de décision municipale, y compris aux processus 
budgétaires, et l’âge requis pour voter a été 
abaissé à 16 ans en Argentine, au Brésil, à 
Cuba, en Équateur et au Nicaragua. Au Népal, 
il existe plus de 23 000 communautés ou clubs 
d’enfants en milieu scolaire qui collaborent avec le 
gouvernement local. La participation des enfants 
à la prise de décisions locale est également 
encouragée au Bangladesh et aux Philippines. 

1.6  Réduction de la pauvreté 
et investissement dans l’enfance

Au cours des trois dernières décennies, un 
grand nombre des améliorations de la vie 

des enfants ont été déclenchées par la CDE. 
Mais le changement économique sous-jacent a 
aussi contribué à beaucoup de ces avancées. 
Depuis 1989, le PIB par habitant a plus que 
triplé en termes réels, avec un bond de 5 000 
dollars à plus de 17 000 dollars aujourd’hui. 
Cette augmentation massive des retombées 
économiques a permis à plusieurs millions 
de familles et à de nombreux gouvernements 
d’investir bien davantage dans la nutrition, la 
santé et l’éducation des enfants.

Trois décennies de croissance économique 
mondiale ont donné lieu à une réduction majeure 
de la pauvreté de revenu, près de 1,1 milliard 
de personnes ayant pu s’extraire du revenu de 
« 1 dollar par jour » (ou son équivalent actuel) 
depuis 1990. Cependant, les données relatives à 
la réduction de la pauvreté mondiale cachent de 
fortes variations. La plupart des personnes qui sont 
sorties de l’extrême pauvreté se trouvaient en Asie, 
mais des centaines de millions de « non-pauvres » 

©Aga Luczakowska Save the Children
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vivent dans la précarité, juste au-dessus des seuils 
de pauvreté. Les inégalités grandissantes signifient 
également qu’avec le temps la croissance a produit 
moins d’effets sur la réduction de la pauvreté. Qui 
plus est, la nature de la croissance économique 
soulève de sérieuses questions de durabilité : 
beaucoup de personnes, bien que sorties de 
la pauvreté, font face à de nouvelles menaces, 
différentes, pour leur bien-être, parmi lesquelles 
l’insécurité, la destruction de l’environnement et 
l’effilochement des liens sociaux.

Malgré ces difficultés, aujourd’hui, beaucoup 
moins d’enfants souffrent du manque matériel 
absolu qu’à la période où la CDE a été adoptée. 
Les investissements gouvernementaux dans certains 
services destinés aux enfants, bien que souvent 
difficiles à identifier dans les budgets nationaux, 
ont progressé, selon les estimations de la Banque 
mondiale. À l’échelle internationale, entre 1999 
et 2015, les dépenses nationales d’éducation ont 
grimpé de 4,1 % à 4,8 % du produit intérieur brut, 
et celles de la santé de 4,6 % à 5,8 %. Pour les 
pays qui ont investi efficacement, ces hausses de 
dépenses ont sans aucun doute amélioré la vie 
d’un grand nombre d’enfants.

De plus en plus de gouvernements s’appuient 
également sur l’augmentation de ces revenus) 
pour poser les fondations de systèmes de sécurité 
sociale conçus, tout du moins en partie, pour 
protéger les droits des enfants. Le plus souvent, il 
s’agit de sommes d’argent versées sous forme de 
subventions à la famille ou à l’enfant ou dans le 
cadre de la réponse aux urgences humanitaires. 
Depuis 1989, des programmes de sécurité 
sociale profitant aux enfants se sont étendus 
depuis l’Europe et l’Amérique latine et apportent 
une couverture à des millions d’enfants pauvres 
de certaines parties d’Asie et d’Afrique.39 Toutefois, 
cette protection est encore inégale, seul un tiers 
des enfants dans le monde bénéficiant de ces 
programmes. Beaucoup de pays ont également 
réduit les prestations sociales depuis la crise 
financière de 2008-2009, et la plupart des pays 
à faible revenu dépendent encore fortement des 
aides étant plus souvent de simples programmes 
pilotes que des systèmes universels. Néanmoins, 
des éléments de plus en plus nombreux 
démontrent que lorsque les transferts sociaux sont 
bien conçus et bien ciblés, ils peuvent grandement 
améliorer la santé, la sécurité alimentaire et 
l’apprentissage des enfants.40 

Figure 5: Les pays à forte mortalité de l’enfant sous-investissent dans la santé

Source: Groupe interorganisations de l’ONU pour l’estimation de la mortalité juvénile et Banque 
mondiale Données de la dernière année disponible et des pays d’un million d’habitants ou plus.
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1.7  Conclusion

Au cours des 30 dernières années, la 
Convention relative aux droits de l’enfant a 

révolutionné la situation des enfants tout autour 
du monde. De nouvelles lois et politiques ont 
apporté un cadre pour l’action. L’augmentation 
des investissements publics en faveur des 
services et interventions qui profitent aux 
enfants, un meilleur suivi des progrès réalisés, 
un engagement plus poussé de la société 
civile ainsi qu’une réduction généralisée de la 
pauvreté constituent des facteurs qui, chacun, 
ont contribué à un monde dans lequel les enfants 
sont en meilleure santé, mieux éduqués et plus 
protégés que jamais auparavant. 

Les efforts visant à réaliser les droits de l’enfant 
peuvent désormais s’appuyer sur un ensemble 
beaucoup plus complet d’objectifs et de cibles 
convenus au niveau mondial qu’auparavant. Les 
objectifs de développement durable des Nations 
Unies, fixés pour l’année 2030, reflètent nombre 
de promesses faites par les gouvernements 
lorsqu’ils ont ratifié la CDE. Ils comprennent des 
cibles destinées à protéger les enfants contre 
toutes les formes de violence, à promouvoir 
l’égalité des sexes, à lutter contre les autres 
formes de discrimination et à éradiquer le travail 
et l’exploitation des enfants. Un point important 
réside dans le fait qu’ils sont applicables à tous 
les pays, quel que soit leur niveau de revenu. La 
prochaine étape est d’appliquer ces cibles aux 
plans et budgets gouvernementaux et de créer 
des mécanismes plus efficaces pour les suivre 
et en rendre compte, dans lesquels les enfants 
seront en capacité d’influencer les décisions qui 
concernent leur vie. 

Le nouvel agenda mondial comporte une 
disposition capitale supplémentaire : la 
promesse de « ne laisser personne de côté ». 
Les 30 dernières années ont honoré beaucoup 
des promesses de la CDE, et au cours du 
processus, les vies d’innombrables enfants ont 
été améliorées. Mais pour plusieurs millions 
d’entre eux, cette promesse n’a pas été tenue. 
Ces enfants ne sont pas victimes de malchance, 
mais font les frais de négligence, d’inaction 
et de discrimination. Une nouvelle ère faite 
d’engagement, d’action et de justice est 
nécessaire pour concrétiser la vision de la CDE.
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Le programme 
inachevé 2
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Si les progrès réalisés en faveur des enfants 
depuis l’adoption de la CDE sont sans 
précédent, le programme inachevé ne doit pas 
être sous-estimé. Les objectifs de développement 
durable, approuvés lors de l’Assemblée 
générale 2015 des Nations Unies, engagent 
chaque pays à mettre fin à l’extrême pauvreté, 
à la famine et à la mort évitable des enfants, 
ainsi qu’à faire en sorte que chacun d’entre eux 
puisse apprendre, d’ici 2030. De manière tout 
à fait cruciale, les gouvernements ont promis 
de s’assurer que ces cibles sont poursuivies en 
accordant une attention toute particulière aux 
personnes qui avaient été laissées de côté par 
les précédents engagements mondiaux, les 
Objectifs du Millénaire pour le développement. 
En tant que tels, les ODD constituent un test 
extrêmement important sur l’engagement des 
gouvernements et leur capacité à accomplir la 
promesse de la CDE. 

Cette promesse est rompue chaque jour pour 
des millions d’enfants. Selon les tendances 
actuelles, près de deux tiers des pays en 
voie de développement sont en retard dans 
l’accomplissement des cibles des ODD liées 
à un faisceau de besoins fondamentaux, 
dans des domaines tels que la nourriture, 
la santé, l’éducation, l’accès à l’eau et 
l’assainissement, ainsi que l’énergie.41 En ce 
qui concerne les États fragiles, cette proportion 
s’élève à 4 pays sur 5.42 Du point de vue des 
enfants, la progression particulièrement lente 
des pays les plus pauvres pose problème. 
Proportionnellement, ces pays ont une 
forte population âgée de moins de 18 ans, 
et leur population d’enfants continue de 
croître rapidement. Ils ont également des 
États relativement faibles, dont la capacité 
à répondre aux besoins fondamentaux des 
personnes est limitée.

Dans la plupart des pays à revenu intermédiaire, 
en revanche, le dénuement est de plus en 
concentré dans des zones géographiques et 
des groupes sociaux en particulier. Mais dans 
ces deux contextes, ce sont les enfants les plus 
pauvres qui sont les plus laissés pour compte. 
La mortalité de l’enfant en est un bon exemple. 
Les enfants appartenant au cinquième des foyers 
les plus pauvres ont un risque 40 % plus élevé 
que la moyenne mondiale de mourir avant 
leur cinquième anniversaire. Dans 19 pays, 

dont l’Inde et le Nigeria, l’écart de survie entre 
le cinquième le plus pauvre et la moyenne 
nationale ne se résorbera pas avant la fin de 
ce siècle.43 Un exemple similaire est celui de la 
nutrition : les jeunes enfants des familles les plus 
pauvres et qui vivent dans les zones rurales et 
reculées sont plus susceptibles de souffrir d’un 
retard de développement.44 

La pauvreté affecte de façon disproportionnée 
les jeunes. Parce que, dans la plupart des 
sociétés, les foyers pauvres ont plus d’enfants, 
ces derniers ont généralement deux fois plus 
de risques d’être pauvres que les adultes et 
comptent pour la moitié des personnes qui 
restent dans l’extrême pauvreté. Des mesures 
multidimensionnelles estiment à 700 millions le 
nombre d’enfants encore sérieusement privés 
de bien-être et de droits socio-économiques.45 
Les efforts pour atteindre les objectifs de 2030 
doivent donc commencer par la reconnaissance 
que des interventions et politiques ciblant les 
enfants sont indispensables afin que soient 
levés les obstacles qui ont laissé des millions de 
personnes de côté.

2.1 Les enfants laissés pour 
compte

Derrière les données nationales se trouve un 
tableau complexe de groupes d’enfants 

spécifiques à qui les avancées récentes n’ont pas 
profité. Malgré de nombreuses améliorations de 
la situation des filles, tout autour du monde elles 
continuent à se heurter à des barrières à l’égalité 
avec les garçons (voir encadré 5). Par exemple, 
les filles sont 5 millions de plus que les garçons 
à ne pas aller à l’école à l’âge du primaire, 
leur probabilité de ne jamais y être inscrites est 
plus forte, et leur scolarisation en primaire reste 
encore derrière celle des garçons dans une 
trentaine de pays.46 

« À Chabota, le mariage d’enfants 
est dû à la pauvreté... les parents 
se servent des petites filles comme 
d’un capital pour sortir de la 
pauvreté ».

Collins*, Zambie
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La disparité entre les sexes en matière d’éducation 
est particulièrement tenace au niveau secondaire : 
alors que plus des deux tiers des pays ont atteint 
la parité en école primaire, moins d’un tiers l’ont 
atteinte dans l’enseignement secondaire. En 
Afrique de l’Ouest et centrale, par exemple, pour 
100 garçons, seulement 83 filles sont scolarisées 

dans le secondaire.47 De nombreux facteurs sont 
à l’œuvre : certains systèmes scolaires interdisent 
aux filles enceintes et aux jeunes mères d’assister 
aux cours, et l’absence de toilettes séparées pour 
les filles ainsi que le risque de harcèlement et 
d’agressions sexuels, à l’école et sur son chemin, 
jouent également un rôle.48 
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Figure 6: Les filles conservent un retard par rapport aux garçons en matière de résultats de l’éducation

Source : UNESCO et Banque mondiale
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ENCADRÉ 5: GENRE ET DROITS  
DE L’ENFANT

Le principe de non-discrimination est au cœur de la CDE et constitue la clé pour faire en 
sorte que les droits soient garantis pour tous les enfants, filles et garçons. Alors que la 
discrimination prend des formes très variées, l’inégalité entre les sexes reste l’un des obstacles 
les plus tenaces et répandus qui empêchent les enfants, surtout les filles, de réaliser pleinement 
et équitablement leurs droits. 

En dépit d’importants progrès au cours des dernières décennies, les obstacles liés au genre 
empêchent systématiquement les filles et les femmes d’avoir accès à des services et ressources 
essentiels ainsi que d’en avoir le contrôle. Des normes sexistes néfastes peuvent également 
faire obstacle à ce que les filles et les femmes puissent prendre des décisions, et renforcer 
ainsi le cycle de dénuement et de marginalisation. 

Cette discrimination se traduit par de graves violations des droits. Deux fois plus de 
filles que de garçons ne vont jamais à l’école primaire.49 Au moins 1 fille sur 3 subit des 
violences sexistes, souvent dès la petite enfance. La violence institutionnalisée, sous la 
forme de mariages d’enfants et d’un manque de protection des filles, contribue à faire des 
complications liées à la grossesse et à la naissance la principale cause de décès parmi les 
filles de 15 ans et plus.50 

La pauvreté frappe plus fortement les femmes et les filles. Une baisse de 1 % du PIB augmente 
la mortalité infantile de 7,5 décès pour 1 000 naissances chez les filles, contre 1,5 chez les 
garçons.51 Les femmes et les filles consacrent entre 2 et 10 fois plus de temps à des tâches 
non rémunérées que leurs congénères masculins et se heurtent à des obstacles déterminants 
pour parvenir à une participation égale, ainsi qu’à des déséquilibres de pouvoir dans divers 
contextes, notamment à la maison, au travail et dans les assemblées législatives.52 

La discrimination fondée sur le genre conduit à la violation des droits des garçons, tout autant 
que pour les filles. Les garçons sont particulièrement exposés au risque d’être enrôlés dans 
des groupes armés et des gangs violents et sont plus susceptibles d’avoir recours à la violence 
pour régler des différends. Ils ont plus de risque d’entrer en conflit avec la loi. Les normes 
culturelles refusent souvent aux garçons la possibilité d’exprimer des émotions ; le taux de 
suicide des garçons adolescents est deux fois supérieur à celui des filles.53 La répartition rigide 
des rôles entre les sexes crée des barrières qui empêchent les garçons d’assumer des rôles de 
soutien et de partager équitablement le travail domestique. 

Réaliser les droits des enfants et accélérer les progrès en vue d’atteindre les ODD vont 
exiger des gouvernements, de la société civile et des institutions internationales qu’ils portent 
une attention bien plus importante à l’égalité des sexes. Cela nécessitera également des 
changements profonds d’attitudes et de comportements sociaux pour veiller à ce que les 
femmes et les filles disposent de la confiance, la capacité, l’accès et la liberté d’action qui leur 
permettent de prendre des décisions égales et éclairées, tant dans la vie privée que dans la 
vie publique. 
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Les filles ont bien d’autres désavantages, qui 
renforcent et reflètent la discrimination fondée 
sur le genre. Citons, par exemple, le mariage 
d’enfants, qui affecte massivement les filles 
plutôt que les garçons et est fortement associé 
au décrochage scolaire, mais aussi les risques 
de complications et de décès au cours de la 
grossesse et de la naissance et un potentiel de 
revenus réduits à vie. Chaque année, 12 millions 
de filles se marient avant l’âge de 18 ans, et 
1 fille sur 9, selon les estimations, est mariée 
avant l’âge de 15 ans dans les pays en voie de 
développement.54 

Dans certains cas, les disparités entre les sexes 
fonctionnent dans l’autre sens. En Amérique 
latine et dans les Caraïbes, la scolarisation des 
garçons a été inférieure à celle des filles pendant 
les deux dernières décennies, avec seulement 
90 garçons dans l’enseignement secondaire 
supérieur pour 100 filles.55 Et comme, dans de 
nombreux pays à revenu intermédiaire et élevé, 
le défi à relever évolue, passant du souci de 
scolariser les enfants à celui de s’assurer qu’ils 
apprennent, les garçons prennent souvent du 
retard. En 2015, dans les pays de l’OCDE, les 
garçons de 15 ans accusaient un retard moyen 
de deux tiers d’une année scolaire par rapport 
aux filles en termes de capacités de lecture.56

Certains groupes d’enfants se heurtent à des 
obstacles particulièrement difficiles à surmonter 
pour faire respecter leurs droits. Selon certaines 
estimations, 150 millions d’enfants dans le 
monde présentent un handicap.57 Ils comptent 
parmi les enfants les plus structurellement 
défavorisés dans beaucoup de sociétés et sont 
surreprésentés dans les pays pauvres et au sein 
des foyers les plus pauvres : un cinquième des 
personnes les plus pauvres dans le monde a un 
handicap.58 Le handicap est à la fois une cause 
et une conséquence de la pauvreté : maladie, 
manque de soins médicaux, malnutrition et 
conflit rendent les enfants de familles déjà 
pauvres plus susceptibles d’être handicapés. 
Mais le handicap fait aussi tomber des foyers 
dans la pauvreté et augmente la probabilité 
que les enfants grandissent sans que leurs droits 
soient respectés. 

Comme pour de nombreux groupes d’enfants 
qui subissent des discriminations, les données 
sont disparates, mais on estime que moins de la 

moitié des enfants handicapés terminent l’école 
primaire et qu’un tiers de l’ensemble des enfants 
non scolarisés a un handicap.59 Au Bangladesh, 
30 % des personnes qui ont un handicap ont 
achevé l’enseignement primaire, contre 48 % de 
celles qui n’en ont pas.60

Les adolescents qui se disent lesbiens, gays, 
bisexuels, transgenres, en questionnement et 
intersexes, ou bien qui sont identifiés comme tels 
par leur communauté ou les autres jeunes, se 
trouvent souvent dans une situation extrêmement 
vulnérable. Dans de nombreux cas, ils sont 
ostracisés ou persécutés, à l’école et à la 
maison, et dans certains pays, ils risquent des 
violences « correctives » ou l’incarcération. 
Malgré les preuves de vulnérabilité à la violence 
et à l’autodestruction, les services de soutien 
financés par des fonds publics destinés aux 
enfants LGBTQI manquent de ressources ou 
n’existent simplement pas dans beaucoup trop 
de pays. D’après les données, le taux de suicide 
parmi les enfants LGBTQI est trois fois plus élevé 
que celui des enfants hétérosexuels.61 Au Brésil, 
12 % des suicides et près de 6 % des meurtres 
parmi les moins de 19 ans sont signalés 
comme ayant pour cause l’homophobie.62 Une 
étude de Save the Children International au 
Vietnam révèle que les enfants LGBTQI ont une 
probabilité plus forte de se retrouver à vivre 
dans la rue, sans papiers d’identité, rejetés 
par leur famille et d’être forcés de se livrer au 
commerce du sexe et de subir d’autres formes 
d’exploitation.63 

Certains des enfants les plus vulnérables à 
l’exploitation et aux abus sont ceux qui vivent 
et travaillent dans la rue. Les définitions varient 
et les données présentent des écarts, mais on 
estime que des dizaines de millions d’enfants 
sont concernés.64 Rien qu’en Inde, les estimations 
tablent sur un chiffre compris entre 11 et 18 
millions d’enfants.65 Même si les contextes dans 
lesquels ils vivent et travaillent sont très diversifiés, 
beaucoup de ces enfants ont déjà fait l’objet 
de graves violations de leurs droits avant même 
de passer du temps dans la rue, que ce soit à 
la maison ou dans les institutions de placement 
ou de justice pour mineurs. Une fois à la rue, 
nombre d’enfants sont incapables d’accéder aux 
services essentiels et dénoncent les violences et 
abus subis des mains de la police ainsi que la 
vulnérabilité aux gangs criminels.66 
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Pour des millions d’enfants, un manque partiel ou 
total de droits de citoyenneté est à l’origine de 
leur exclusion des services essentiels et empêche 
la réalisation de leurs autres droits. Selon les 
estimations, 3,7 millions d’enfants réfugiés ne sont 
pas scolarisés, les réfugiés ayant une probabilité 
5 fois plus élevée que les enfants non-réfugiés 
d’être privés de leur droit à l’éducation dans leur 
pays d’accueil.67 Dans certains cas, les enfants 
qui ont dû quitter leur maison à cause d’une 
catastrophe naturelle ou d’un conflit sont devenus 
doublement vulnérables, parce que leurs papiers 
d’identité, indispensables pour pouvoir bénéficier 
de services, sont perdus ou détruits, ou parce que 
les systèmes d’enregistrement des naissances ont 
temporairement cessé de fonctionner.68 

Dans d’autres cas, les enfants ne sont simplement 
pas enregistrés. En dépit des progrès réalisés 
depuis 2000, plus d’un cinquième des 
naissances dans le monde ne sont toujours 
pas enregistrées, ce qui affecte 146 millions 
d’enfants.69 L’impact est plus fort chez les enfants 
les plus pauvres, les naissances au sein des 
20 % des foyers les plus pauvres ayant 15 % 
de chance en moins que la moyenne mondiale 
d’être enregistrées. Le droit à une identité 
légale est important en soi, mais c’est aussi une 
porte d’entrée vers d’autres droits. Inversement, 
l’absence de documents administratifs permettant 
d’établir l’identité d’une personne empêche 

souvent non seulement l’accès à l’école, 
aux soins de santé et aux systèmes de 
sécurité sociale, mais augmente aussi le 
risque de travail des enfants, de mariage 
d’enfants et de traite. 

Les naissances non enregistrées 
peuvent constituer le premier épisode 
d’une vie entière de discrimination, de 

marginalisation et de violence approuvées 
par l’État. L’expérience du peuple Rohingya 

au Myanmar en est une illustration : la loi de 
1982 sur la citoyenneté a privé les Rohingyas 
de leur citoyenneté et de leur droit à une 
identité propre. Cela a entraîné des restrictions 
draconiennes dans la vie quotidienne, 
notamment l’interdiction de voyager sans 
autorisation, de travailler hors des communautés 
d’origine et de se marier sans permission70 
bien avant l’éclatement de la violence massive 
soutenue par l’État en 2017.

Nombre de ces sources de discrimination 
se chevauchent et se renforcent les unes les 
autres – une fille vivant dans une zone rurale 
reculée et qui appartient à un groupe ethnique 
discriminé sera bien plus désavantagée qu’une 
fille vivant en ville et appartenant à un groupe 
ethnique dominant, par exemple. Lorsque 
les données sont ventilées, pour brosser un 
tableau plus précis du préjudice, on utilise cet 
exemple : dans de nombreux pays à revenu 
intermédiaire, les groupes d’enfants exclus 
s’en sortent moins bien que les enfants des 
pays qui sont en moyenne beaucoup plus 
pauvres. Par exemple, au Honduras, la région 
la plus défavorisée, Lempira, a un résultat 
multidimensionnel concernant le dénuement 
des enfants similaire à la moyenne d’Haïti, un 
pays à faible revenu.71 Faire en sorte qu’aucun 
enfant ne soit laissé pour compte dans les 
efforts entrepris en vue d’atteindre les ODD va 
exiger des gouvernements qu’ils consacrent plus 
d’attention à la discrimination et qu’ils lèvent les 
obstacles sociaux et économiques sous-jacents 
qui empêchent le développement.

2.2 Exploitation économique 

Des millions d’enfants continuent à être 
exploités économiquement, avec pour 

conséquence des préjudices immédiats et 

©Plan International
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des dommages à long terme, ainsi qu’un 
ralentissement de la progression vers les 
objectifs de 2030. Malgré une réduction 
globale du nombre d’enfants qui travaillent, 
152 millions d’enfants autour du monde 
continuent à travailler. Près de la moitié de 
ces enfants exercent ce que les Nations Unies 
décrivent comme un travail dangereux qui met 
directement en péril leur santé, leur sécurité et 
leur développement moral.72 

L’expérience du travail des enfants diffère pour 
les garçons et les filles. Les garçons sont plus 
susceptibles d’avoir un travail dangereux, 

tandis qu’on attend des filles qu’elles assument 
la responsabilité des tâches ménagères, ce 
qui n’est pas mesuré dans la plupart des 
estimations officielles du travail des enfants. Les 
filles ont également une plus grande probabilité 
d’accomplir un « double travail », en ayant 
un travail rémunéré et en aidant aussi à la 
maison, surtout pour la préparation des repas, 
le ménage, la collecte de l’eau et la garde des 
enfants. Selon les estimations, 58 % du travail 
rémunéré des enfants est exécuté par des 
garçons, bien que, chez eux, l’incidence ait 
diminué deux fois plus vite que chez les filles au 
cours des dernières années.73 

ENCADRÉ 6: PARLER AUX ENFANTS 
TRAVAILLEURS

Récemment, des consultations réunissant plus de 1 800 enfants travailleurs de 36 pays ont fait 
apparaître une série de raisons qui expliquent le travail des enfants et ont montré des impacts 
positifs et négatifs. Alors que certains enfants affirment avoir fait le choix de travailler pour aider 
leur famille, apprendre de nouvelles compétences ou prolonger leur instruction, d’autres se sont 
sentis obligés de travailler. Dans certains cas, la mauvaise qualité de l’enseignement a été citée 
comme une raison du décrochage scolaire et de l’entrée dans le monde du travail. Des enfants 
ont raconté la difficulté de trouver un équilibre entre le travail et les études. Un grand nombre 
d’entre eux ont expliqué que leurs gains leur permettent de payer les frais de scolarité. 

Les enfants travailleurs ont insisté sur la nécessité d’améliorer les politiques et les pratiques qui :

• réduisent la pauvreté de la famille et donnent accès à un travail décent aux parents
• garantissent une éducation gratuite et de bonne qualité pour tous les enfants et un accès 

non discriminatoire à d’autres services fondamentaux (y compris l’enregistrement des 
naissances) 

• protègent les enfants du travail dangereux et néfaste et font respecter la réglementation 
• améliorent les conditions de travail et favorisent une activité sûre et digne, là où travaillent 

des enfants
• encouragent les formations professionnelles ouvertes aux enfants handicapés
• préviennent et répondent aux types de violence qui touchent différemment les filles et les 

garçons, dans les familles, les écoles, les lieux de travail et les espaces publics
• écoutent les enfants travailleurs et les impliquent régulièrement dans l’élaboration et la mise 

en œuvre des politiques.

Informations issues de Il est temps de parler (2018). Points de vue des enfants sur le travail des enfants. Kindernothilfe et 
Terre des Hommes.
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« Les filles sont moins bien traitées 
que les garçons ; quand les filles 
arrivent à la maison juste après 
l’école, elles commencent à travailler. 
Quand les garçons posent leur sac à 
dos, ils commencent à jouer ; ils ne 
veulent pas aider les filles, on ne peut 
pas les envoyer acheter des choses ».

Lenka*, Burkina Faso

Une récente étude sur le déclin du travail des 
enfants au Brésil et au Mexique portant sur les 
20 dernières années montre que même si la 
progression des revenus et l’urbanisation ont joué 
un rôle majeur, les réponses de politiques intégrées 
ont eu l’influence la plus forte. Le renforcement 
des normes juridiques et de la réglementation, 
les régimes de protection sociale qui augmentent 
les revenus des ménages et aident à maintenir la 
scolarisation des enfants, le développement de 
l’éducation, ainsi que l’amélioration des salaires et 
des conditions de travail des adultes ont contribué 
à réduire la pression exercée sur les ménages 
pauvres qui les pousse à envoyer leurs enfants 
travailler et ont encouragé les démarches positives 
des parents et des employeurs.74 

Les enfants eux-mêmes ont été largement exclus 
des efforts entrepris pour lutter contre le travail des 
enfants, malgré la preuve qu’un renforcement du 
dialogue avec les enfants travailleurs et leur famille 
est essentiel pour concevoir, mettre en œuvre et 
suivre des politiques efficaces (voir encadré 6).75 
Écouter les enfants qui travaillent peut également 
être un élément important pour leur confiance en 
eux, leur développement et leur protection et les 
rend plus susceptibles de défendre leurs droits et 
ceux des autres dans le futur.76 

Les conflits et les crises humanitaires accentuent 
souvent l’exploitation économique des enfants. 
Il est estimé que le travail des enfants dans 
les pays touchés par les conflits armés est 
77 % plus élevé que la moyenne mondiale, et 
l’incidence du travail dangereux l’est de 50 %.77 
Les conflits et les catastrophes engendrent 
également de la traite, puisque les enfants 
sont déracinés et séparés de leur famille.78 Au 
Népal, par exemple, un récent rapport national 
commissionné par des agences qui travaillent 

dans le domaine de l’enfance décrivait comment 
le tremblement de terre de 2015 avait augmenté 
la traite, ainsi que la migration à l’étranger à 
des fins professionnelles.79 

Les taux de détection, de signalement et de 
condamnation pour traite ont augmenté au 
niveau mondial, même s’il est difficile de 
déterminer dans quelle mesure cette hausse 
est attribuable à une réponse plus efficace des 
gouvernements et des autorités publiques ou à 
une aggravation du problème.80 La proportion 
dans laquelle les enfants sont touchés est 
variable – en Afrique de l’Ouest, les enfants 
représentent une majorité des victimes de 
traite –, et il existe d’importantes différences 
entre les sexes. La traite des enfants à des fins 
d’exploitation sexuelle affecte massivement les 
filles, qui comptent également pour une majorité 
des enfants victimes de traite en Amérique 
latine.81 Pour apporter une réponse efficace à 
la traite des enfants, il est indispensable que les 
organismes d’application de la loi, les services 
de protection de l’enfance et les communautés 
d’origine, de transit et de destination collaborent 
étroitement. Les gouvernements et les organismes 
d’application de la loi doivent aussi accorder 
plus d’attention à la collaboration internationale, 
car de plus en plus d’enfants franchissent les 
frontières nationales.

2.3 Mettre fin à la violence 
envers les enfants

La violence envers les enfants est sans doute le 
domaine de la CDE qui présente l’écart le plus 

grand entre les aspirations et la réalisation. Lors 
des consultations avec les enfants qui se sont 
déroulées dans toutes les régions du monde afin 
de se préparer aux objectifs de développement 
durable des Nations Unies, la violence est 
apparue comme leur problème le plus urgent, 
avec des appels spécifiques à mettre fin au 
harcèlement, à l’exploitation économique, au 
mariage d’enfants, à la traite des enfants, aux 
châtiments corporels, aux mutilations génitales 
féminines et à l’excision, au recrutement par 
des acteurs armés et aux violences scolaires.82 
Les enfants consultés pour l’élaboration de ce 
rapport ont souligné l’importance particulière 
des efforts visant à éliminer les violences 
familiales et scolaires.83 
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La violence envers les enfants est un phénomène 
complexe et difficile à combattre. Premièrement, 
la majorité des violences faites aux enfants 
sont perpétrées au sein des foyers et des 
communautés, par des parents ou d’autres adultes 
qui ont la responsabilité de s’occuper d’eux et 
d’assurer leur bien-être. Par définition, presque 
tout ce qui se passe dans le cadre familial est hors 
de vue, et dans de nombreux pays, de vigoureux 
débats interrogent le degré d’intervention des 
services gouvernementaux dans la vie de famille 
lorsque l’on y suspecte de la violence. Ces 
questions sont plus facilement réglées lorsque la 
violence en question va à l’encontre des codes 
éthiques de la communauté dans laquelle elle a 
lieu. Mais la réalité est également que beaucoup 
de violences sont profondément ancrées dans 
des attitudes et normes sociales observées par 
la communauté, que l’on ne change qu’avec du 
temps et des efforts.

Deuxièmement, alors que les enfants subissent 
majoritairement la violence des mains des adultes, 
dans de nombreux cas ils la subissent des mains 
d’autres enfants. En Amérique latine et dans les 
Caraïbes par exemple, où le taux d’homicides 
volontaires sur les enfants, pour la plupart des 
adolescents garçons, est le plus élevé du monde, 

ENCADRÉ 7: LA VIOLENCE ENVERS LES 
ENFANTS DANS UN MONDE NUMÉRIQUE

Avec le développement de l’accès à Internet, la violence en ligne devient un problème de plus en 
plus prégnant tout autour du monde. Par exemple, au Royaume-Uni, un enfant sur quatre âgé de 
11 à 16 ans a été déjà affecté par des expériences vécues sur des sites de réseaux sociaux.86 
Les risques incluent le harcèlement et la discrimination, souvent avec une dimension sexiste ; la 
manipulation à des fins d’exploitation sexuelle ; et le partage de contenus extrêmes, notamment 
de pornographie et d’images violentes. Bien que la relation entre violence en ligne et hors ligne 
fasse l’objet d’un débat, des éléments attestent que les abus en ligne créent une atmosphère 
permissive dans laquelle la violence physique peut éclater plus facilement.87 La rapporteuse 
spéciale des Nations Unies sur la violence contre les femmes a lancé récemment un rapport sur 
la violence en ligne faite aux femmes et aux filles, qui fixe des normes et des lignes directrices 
pour les États sur cette problématique.88 

Des consultations récentes organisées par ChildFund Alliance et rassemblant plus de 5 000 
enfants âgés de 10 à 12 ans de 15 pays font apparaître que les enfants se sentent le moins 
en sécurité sur Internet et les réseaux sociaux et qu’ils veulent prendre une part active dans la 
prévention de la violence.89 

©Nick Ralph, World Vision

l’incidence a connu une hausse de 4,5 % 
depuis 2000.84 La majorité de leurs auteurs sont 
des connaissances et, pour beaucoup, également 
des adolescents.85 Moins dramatique mais plus 
répandu, le harcèlement par des camarades est 
cité par les enfants du monde entier comme un 
problème majeur, la violence et le harcèlement en 
ligne étant un phénomène en expansion qui expose 
les enfants à de nouveaux risques (voir encadré 7). 
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« Les réseaux sociaux te font perdre une 
partie de ta vie privée... nous avons le 
droit à une vie privée et la loi devrait 
nous protéger dans ce domaine ».

Jorge*, Espagne

Troisièmement, la violence envers les enfants 
est étroitement liée au pouvoir. Les enfants 
sont souvent vulnérables parce qu’ils sont 
physiquement plus petits que les personnes 
qui exercent la violence et parce que leur voix 
compte généralement moins, à la fois dans la 
loi et dans la coutume. Les enfants évoquent 
fréquemment leur peur de parler, et les victimes 
de violence reçoivent souvent des menaces pour 
les forcer à garder le silence et ne savent pas à 
qui elles peuvent en référer.90

Les groupes d’enfants déjà marginalisés sont 
particulièrement vulnérables à ces abus de 
pouvoir. Une analyse de l’OMS de 2012 a 
révélé que les enfants souffrant d’un handicap 
ont 3,7 fois plus de risque d’être victimes 
de violences que les enfants qui n’ont aucun 

handicap, et 2,9 fois en ce qui concerne les 
violences sexuelles.91 Les enfants handicapés 
et les très jeunes enfants ignorent souvent leurs 
droits et peuvent être physiquement incapables 
de parler de la maltraitance.92 En Inde, les 
enfants issus des castes répertoriées subissent 
souvent la violence des mains de personnes 
des castes supérieures, pour ce qui est perçu 
généralement comme des transgressions, comme 
l’accès à l’eau des sources publiques ou la 
participation à des évènements religieux.93 

2.4 Les dimensions de la 
violence envers les enfants

Pour combattre la violence envers les enfants, il 
est nécessaire en premier lieu de comprendre 

qu’elle se manifeste différemment selon les 
étapes de la vie de l’enfant et les groupes 
d’enfants. Par exemple, les adolescentes sont 
particulièrement vulnérables aux violences 
sexuelles, les garçons présentent un risque accru 
d’homicide, tandis que les enfants plus jeunes 
sont davantage exposés aux méthodes de 
discipline violentes à la maison. 

Figure 7: L’exposition à la violence évolue au cours de l’enfance

Source : Know violence in Childhood 2017.
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Généralement, la violence envers les enfants 
commence dans la famille : au niveau 
mondial, 76 % des enfants de moins de 14 
ans ont déjà subi des punitions physiques 
à la maison.94 De fait, les méthodes de 
discipline physique sont des normes acceptées 
dans beaucoup de sociétés : plus d’un 
quart des personnes qui s’occupent d’eux 
affirment qu’elles sont nécessaires pour élever 
ou éduquer correctement les enfants.95 Bien 
qu’il existe des variations entre les pays, les 
méthodes de discipline physique au sein du 
foyer sont relativement constantes dans un 
même pays, sans réels écarts entre les sexes et 
les différents groupes de revenus.96 Même là 
où elles sont illégales, l’évolution des attitudes 
peut demander du temps. Plus de 15 ans après 
que les châtiments corporels ont été interdits 
en Allemagne, 17 % des adultes allemands 
considèrent qu’une légère claque sur la joue 
d’un enfant est une punition légitime.97 

La violence envers les enfants a souvent un lien 
étroit avec la violence contre les femmes, et l’une 
peut normaliser l’autre, lorsque les jeunes enfants 
assistent aux violences conjugales infligées à 
leur mère. Elle peut aussi renforcer la violence 
dans d’autres institutions, notamment dans les 
écoles et les crèches, où le traitement des enfants 
dépend habituellement du soutien tacite de la 
communauté. Une étude menée au Brésil par 
World Vision International et Instituto Igarapé 
montre que 40 % des enfants ne se sentent pas 
en sécurité à l’école et que 25 % subissent ou 
ont déjà subi des menaces ou de la violence 
physique ou verbale.98 Une enquête similaire 
conduite par Save the Children International au 
Pérou signalait que 45 % des adolescents ont 
déjà vu quelqu’un se faire frapper à l’école.99 En 
dépit des éléments qui attestent que la violence 
dans et autour des écoles nuit aux résultats de 
l’apprentissage et contribue au décrochage 
scolaire, 69 pays dans le monde autorisent 
encore les enseignants à user de punitions 
physiques dans les écoles.100 

« Nos enseignants viennent en classe 
avec un téléphone portable dans 
une main et un bâton dans l’autre ».

Mehedi*, Bangladesh

Les systèmes de protection de l’enfance de 
nombreux pays ne s’acquittent pas correctement de 
la prévention et de la réponse aux cas de violence 
à la maison et dans les milieux communautaires. 
En partie parce qu’ils sont relativement nouveaux 
et largement sous-financés, mais aussi parce que 
cette violence est souvent perçue comme une réalité 
inévitable, bien que malheureuse, de la vie.101 Les 
services de protection sont particulièrement peu 
efficaces lorsque les enfants se déplacent. Dans 
les contextes humanitaires, les enfants, souvent 
non accompagnés et séparés de leurs parents, 
ont particulièrement besoin d’un soutien renforcé, 
des efforts ciblés étant nécessaires pour intégrer 
la protection des enfants dans les processus de 
préparation aux situations d’urgence, d’intervention 
et de reconstruction, ainsi que pour gérer les 
enfants vulnérables lorsqu’ils traversent les frontières 
nationales.102 103

Dans beaucoup de pays, les insuffisances en 
matière de protection de l’enfance se prolongent 
jusqu’aux systèmes judiciaires. Tout autour du 
monde, les enfants continuent à être jugés par 
des tribunaux pour adultes ; sont incarcérés avec 
des adultes ; et manquent d’un soutien et de soins 
spécialisés. Les enfants qui vivent et travaillent dans 
la rue et ceux qui sont séparés de leurs parents 
présentent un risque plus élevé que la moyenne 
de harcèlement policier, d’arrestations arbitraires, 
de détention et de violence.104 Les systèmes de 
justice des mineurs manquent souvent de défense 

©Matthew Wallace, Terre des Hommes International Federation



32 UNE DEUXIÈME RÉVOLUTION

indépendante et de mécanismes de plainte et sont 
dotés de moyens insuffisants.105 

Quelques progrès majeurs ont été faits dans la 
réforme de la justice des mineurs et l’application 
de mesures non privatives de liberté. Par exemple, 
en Afrique du Sud, la loi de justice des mineurs, 
adoptée en 2008, a réduit d’environ 90 % la 
détention d’enfants, et aux États-Unis, le taux de 
détention a chuté d’environ 50 % au cours des 
20 dernières années.106 Un récent rapport sur 
l’accès des enfants à la justice en Afrique montre 
également des progrès, mais identifie aussi de 
sérieuses difficultés. Celles-ci portent sur une 
spécialisation insuffisante des systèmes judiciaires 
pour répondre aux besoins des enfants victimes 
et témoins ; une dépendance aux services d’aide 
juridique assurés par les ONG et financés par 
des fonds privés dans de nombreux pays ; et 
des obstacles au traitement équitable des enfants 
handicapés et victimes d’agressions sexuelles.107 
Dans certains pays, des réformes ont fait marche 
arrière. Au Brésil, une hausse des crimes violents 
a entraîné un mouvement public de plus en plus 
puissant qui a réclamé et obtenu un abaissement 
de l’âge de la responsabilité pénale.108 
Récemment, la détention en Irak d’un grand 
nombre d’enfants issus de familles associées à 
l’État islamique a engendré des mauvais traitements 
et des abus généralisés, et dans le même temps, 
de nombreux gouvernements européens ont 
ouvertement remis en question l’application de 
normes juridiques établies aux citoyens qui se 
sont rendus dans les territoires contrôlés par l’État 
islamique alors qu’ils étaient enfants.109 

La violence sexuelle contre les enfants est un 
autre domaine où les progrès sont difficiles à 
évaluer. Les données sont trop limitées pour 
définir des tendances depuis 1989, et en raison 
de la stigmatisation associée à la violence 
sexuelle, elles sont souvent sous-déclarées.110 
Pourtant, les éléments existants font apparaître 
un problème répandu : l’UNICEF estime que 15 
millions d’adolescentes âgées de 15 à 19 ans 
ont déjà subi une relation sexuelle forcée au 
cours de leur vie.111 En Afrique subsaharienne, 
plus de 13 % des femmes et près de 8 % des 
adolescentes de 15 à 19 ans ont reconnu 
avoir subi des violences sexuelles.112 L’ampleur 
et la nature de la violence sexuelle contre les 
garçons nécessitent d’être mieux appréhendées, 
mais les données disponibles montrent que les 

filles présentent des risques particuliers. Cela 
se vérifie particulièrement dans les situations 
de conflit, le sexe étant utilisé pour terroriser et 
intimider, comme dans les violences à l’encontre 
des Rohingyas au Myanmar en 2017 et dans 
les conflits actuels de l’est de la RDC.113 Les 
sociétés qui sortent d’un conflit ainsi que celles 
qui sont touchées par des niveaux élevés de 
crimes violents observent aussi fréquemment des 
niveaux élevés de violence sexuelle contre les 
enfants. La Colombie en est une illustration, avec 
des adolescentes particulièrement touchées et 
une augmentation récente des incidents déclarés 
contre les très jeunes enfants, âgés de moins de 
quatre ans.114 

Les tendances sont plus claires dans le cas des 
homicides que dans celui de la violence sexuelle :  
95 000 enfants chaque année, dont 70 % de 
garçons, sont victimes de meurtre. Dans la plupart 
des régions du monde, les enfants courent moins 
de risque d’être assassinés aujourd’hui qu’au 
tournant du siècle.115 Cependant, l’Amérique 
latine et les Caraïbes enregistrent une tendance 
inverse : la région voit ses statistiques augmenter et, 
bien que ne comptant que 10 % des adolescents 
du monde entier, ceux-ci représentent 50 % des 
meurtres d’enfants.116 

« Les politiciens devraient investir 
davantage dans les écoles et 
comprendre qu’il n’y a pas que 
des voyous dans les bidonvilles, 
il y a aussi beaucoup d’enfants... 
qui veulent que leurs droits soient 
respectés ».

Laura*, Brésil

Dans les sociétés les plus meurtrières, les effets 
de la violence sont souvent similaires à ceux 
des zones de conflit : les enfants subissent 
des traumatismes et des blessures physiques 
durables, ils ont peur de sortir et ont un 
apprentissage perturbé. Au Salvador, les écoles 
servent de centres de recrutement aux groupes 
armés, et les élèves et le personnel renoncent à 
y aller pour échapper aux violences : 39 000 
élèves ont abandonné le système scolaire 
public en 2015 à cause des violences.117 Dans 
le Triangle nord d’Amérique centrale, où les 
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taux d’homicides excèdent ceux de nombreux 
conflits, la violence a également contribué au 
déplacement de masse. Une récente étude a 
calculé que chaque tranche de dix meurtres 
perpétrés dans la région entraînait la migration 
de six enfants supplémentaires vers les États-Unis, 
les flambées de violence constituant le principal 
facteur de la migration des enfants.118 

Le coût cumulé de la violence présentée ici est 
énorme, sur la santé de chacun des enfants, leur 
développement émotionnel et comportemental 
et leur capacité à nouer des relations.119 Ces 
coûts personnels ont à la fois un impact sociétal, 
en termes de perte de confiance, de capital 
social et de développement humain gâché, et un 
impact économique colossal. On estime qu’en 
tenant compte des pertes sur la productivité 
future, le coût annuel de la violence faite aux 
enfants se situe entre 2 et 5 % du PIB mondial.120

L’atteinte des objectifs de 2030 et la réalisation 
des droits des enfants dépendent d’une réduction 
massive et durable de la violence envers les 
enfants. L’objectif de mettre fin à la violence doit 
être accompli en combinant la poursuite sans 
relâche d’une vision à long terme – celle d’un 
monde dans lequel les enfants sont protégés et 
leurs droits respectés – avec des projets clairs et 
réalistes qui produisent des changements effectifs 
dans les lois, les politiques et les pratiques. 

2.5 Le déficit de mise en 
œuvre

La CDE a déclenché l’adoption de nouveaux 
engagements à l’égard des enfants, dans 

les constitutions, les lois et les politiques. Mais 
malgré la ratification quasi universelle de la 
Convention, le bilan de la traduction de ces 
engagements en changements réels et durables 
pour les enfants est inégal. 

De nombreuses raisons expliquent ce déficit 
de mise en œuvre. L’un des facteurs clés est 
un manque d’investissements publics suffisants 
dans les services qui sont d’une importance 
critique pour les enfants. La plupart des pays 
n’atteignent pas la dépense de 5 à 6 % de PIB 
qui est communément admise comme nécessaire 
pour assurer la couverture universelle de soins 
de santé essentiels. Selon la Banque mondiale, 

les dépenses gouvernementales pour la santé ne 
sont que de 2,8 % du PIB dans les pays à revenu 
intermédiaire et de 1,2 % dans les pays à faible 
revenu. En réalité, les dépenses pour la santé ont 
chuté dans les pays à faible revenu depuis 2005. 
La nutrition ne s’en sort pas mieux, environ 23,25 
milliards de dollars de fonds supplémentaires 
étant nécessaires chaque année pour résoudre 
le problème d’ici 2030.121 Les estimations 
mondiales de l’écart de financement en matière 
d’éducation, pour l’ensemble des pays en voie de 
développement, s’élèvent à 1,8 billion de dollars 
chaque année jusqu’en 2030.122 

Les recettes nationales seront le principal 
moyen de combler cet écart d’investissement : 
dans beaucoup de pays, cela signifie élargir 
et approfondir l’assiette fiscale, assurer une 
imposition progressive et éliminer les possibilités 
d’évitement fiscal et d’évasion fiscale.123 Selon 
le Overseas Development Institute, les pays à 
faible revenu ont la capacité d’augmenter leurs 
recettes fiscales de 17 % à 19 % du PIB, et les 
pays à revenu intermédiaire de 25 % à 30 %124. 
L’évitement fiscal et l’évasion fiscale à l’échelle 
internationale à eux seuls ont coûté aux pays 
en voie de développement près d’un billion de 
dollars en 2014.125 

L’aide étrangère a un rôle crucial à jouer dans 
les pays les plus pauvres, car elle complète les 
ressources nationales. Toutefois, l’écart entre 
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les promesses de don, les engagements et les 
versements est fréquent.126 En attendant, certains 
secteurs clés manquent particulièrement de 
fonds. Par exemple, en 2015, les interventions 
visant à mettre fin à la violence envers les 
enfants ne représentaient qu’un peu plus de  
0,1 % de l’aide totale.127 

Accomplir les promesses faites dans la CDE 
des Nations Unies et les ODD exige des 
gouvernements qu’ils investissent en priorité dans 
les enfants qui ont le plus été laissés pour compte. 
Mais l’approche actuelle de la budgétisation 
qu’ont la plupart des pays est inefficace : les 
systèmes de classification ne permettent souvent 
pas aux allocations et dépenses relatives aux 
enfants d’être suivies. Si on ajoute à cela le 
manque de données ventilées sur la situation des 
enfants, il devient difficile pour les gouvernements 
de prendre des décisions éclairées quant aux 
domaines dans lesquels il convient d’orienter les 
dépenses publiques.

De faibles dépenses gouvernementales 
dans les services essentiels ainsi que des 
dépenses dirigées vers les populations plus 
aisées sont particulièrement dommageables 
pour les familles les plus défavorisées, qui 
ont proportionnellement plus d’enfants et 
moins de ressources avec lesquelles accéder 
à d’autres prestataires privés.128 Lorsque les 
dépenses gouvernementales sont insuffisantes, 
des participations aux frais viennent souvent 
combler la différence, soit par principe, soit 
à titre de paiements informels. Cela tend 
à pénaliser les foyers les plus pauvres, les 
dépenses de santé en particulier – difficiles 
à prévoir et variables – constituant une des 
principales raisons pour lesquelles des familles 
tombent dans la pauvreté.129 

Dans de nombreux pays, la mise en œuvre 
de la CDE a été entravée par le fait que les 
gouvernements n’ont pas mis en place les 
mécanismes, institutions et processus nécessaires 
pour s’assurer que les droits des enfants 
sont activement pris en compte et défendus 
lorsqu’une nouvelle politique est élaborée 
et appliquée. Plus récemment, la Banque 
mondiale et l’UNICEF ont développé des outils 
qui permettent aux pays de procéder à des 
évaluations de l’impact des réformes politiques 
sur les enfants.130 Cependant, pour certains 

des pays les plus pauvres, le financement et 
les capacités sont une contrainte, les droits des 
enfants étant laissés sous la responsabilité des 
ministères chargés du bien-être des femmes 
et des enfants, qui manquent de ressources et 
ont peu d’influence sur des composantes plus 
puissantes du gouvernement.131 

Les données constituent d’autres obstacles à 
la mise en œuvre. Des données de bonne 
qualité et à jour sont déterminantes pour suivre 
les progrès faits en direction de la réalisation 
des droits des enfants, ainsi que pour cibler 
les interventions. Au cours des 30 dernières 
années, leur collecte et leur publication ont été 
grandement améliorées. Pourtant, d’importantes 
faiblesses subsistent. Beaucoup de données ne 
sont disponibles que sous forme de moyennes 
nationales, ce qui complique le suivi des progrès 
en faveur des enfants laissés pour compte et le 
ciblage des interventions en direction de ceux 
qui en ont le plus besoin.132 

La ventilation selon le sexe, l’âge, le handicap, 
la localisation, l’origine ethnique et la situation 
de garde est de plus en plus importante, car 
beaucoup de violations de droits se concentrent 
sur les groupes d’enfants défavorisés. La collecte 
de données aussi est biaisée : les enquêtes à 
grande échelle tendent à recueillir les données 
communiquées par le chef de famille, excluant 
ainsi souvent les points de vue des enfants, 
et ne recensent pas les nombreux enfants très 
défavorisés qui n’ont pas de foyer ou, comme 
dans le cas des enfants handicapés, sont cachés 
à la vue.133 

Les données des systèmes statistiques nationaux 
et internationaux sont encore très limitées pour 
plus de la moitié des indicateurs des ODD qui 
se rapportent aux enfants.134 Mais un manque 
de données n’excuse en rien le non-respect 
des obligations envers les enfants. Cela devrait 
au contraire déclencher le développement 
et l’amélioration de systèmes qui collectent, 
analysent et appliquent des données ventilées 
ainsi que de méthodes et de technologies 
innovantes qui aident les adultes à écouter 
régulièrement l’opinion des enfants. Ces 
changements doivent être mis en œuvre dans un 
monde qui est lui-même en constante évolution, 
créant de nouvelles opportunités pour les 
enfants, ainsi que des menaces. 
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Les droits de l’enfant dans 
un monde en mutation 3
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Accomplir les promesses formulées dans 
la CDE des Nations Unies dépend d’une 

seconde révolution des droits de l’enfant. Mais 
pour réussir, cette révolution doit à la fois 
respecter les principes immuables qui sous-
tendent la CDE et tenir compte du monde en 
mutation rapide dans lequel ils doivent être 
appliqués. 

La force et la promesse des droits sont ancrées 
dans leur universalité et indivisibilité. Chaque 
enfant, quels que soient son lieu d’habitation, 
sa situation économique ou son origine sociale, 
a les mêmes droits inaliénables, et l’État a les 
mêmes devoirs fondamentaux. Par définition, 
aucun droit ne peut être exercé aux dépens d’un 
autre. Il s’agit à la fois d’une position morale et 
d’une question de bon sens. L’enfant qui a faim 
a peu de chances d’apprendre et a davantage 
de risques de tomber malade, et la société qui 
tolère la violence sexiste est peu susceptible 
d’écouter les enfants.

La Convention relative aux droits de l’enfant 
expose, en quatre articles, les principes qui 
devraient guider la réalisation des droits : la 
non-discrimination ; le choix de l’intérêt supérieur 
de l’enfant comme considération primordiale 
dans toutes les décisions qui le concerne ; le 
droit à la vie, à la survie et au développement ; 
et le droit d’exprimer librement ses opinions et 
d’être entendu. Dans la pratique, de nombreux 
pays présentent des bilans inégaux en matière 
de respect de la non-discrimination et des droits 
à la vie, à la survie et au développement. Les 
deux autres principes, de l’intérêt supérieur et 
de la participation, n’ont été que partiellement 
structurés et peu appliqués. Pourtant, ce sont ces 
deux principes qui ont le potentiel de transformer 
le monde pour les enfants et d’accomplir les 
promesses de la CDE. 

3.1 L’intérêt supérieur

Certains États, notamment la Colombie, 
le Sénégal et la Mauritanie ont pris des 

mesures pour intégrer le principe de l’intérêt 
supérieur dans la législation, les politiques et 
les stratégies relatives aux enfants.135 En 2008, 
la Moldavie a adopté un règlement concernant 
la procédure de retour des victimes de traite 
d’êtres humains, des migrants clandestins et des 
enfants non accompagnés. Pour la première fois, 

elle a intégré le principe de l’intérêt supérieur 
de l’enfant dans des procédures régissant le 
rapatriement d’enfants moldaves.136 Certaines 
lignes directrices internationales, telles que celles 
de l’agence des Nations Unies pour les réfugiés 
(UNHCR), sont conçues de manière similaire de 
façon à identifier l’intérêt supérieur et l’appliquer 
lors de la prise de décision. 

Cependant, en pratique, l’intérêt supérieur 
conserve souvent une définition vague et est 
peu appliqué.137 Par exemple, des recherches 
récentes en Espagne et en Allemagne ont 
révélé que malgré des améliorations dans la 
législation, la primauté de l’intérêt supérieur 
est rarement mentionnée et respectée dans la 
pratique du droit.138 Dans le Soudan du Sud, le 
Child Act de 2008 comporte une loi sur l’intérêt 
supérieur de l’enfant, mais ne définit pas cette 
notion.139 En réalité, le Child Act permet au 
droit coutumier de s’imposer, y compris les lois 
qui autorisent le mariage précoce et le mariage 
forcé des adolescentes – les survivantes – aux 
hommes qui leur ont infligé des violences 
sexuelles, dans le cadre d’un « arrangement » 
– ce qui a été interprété par les porteurs de la 
justice traditionnelle comme « l’intérêt supérieur 
de l’enfant ».140 

« On ne veut pas que les adultes 
agissent toujours en notre nom 
sans nous... ce qui est pour les 
enfants, mais sans les enfants, est 
contre nous les enfants ».

Naserian*, Kenya

Le Comité des droits de l’enfant des Nations 
Unies est parvenu aux mêmes conclusions, 
attirant l’attention sur le fait que le principe de 
l’intérêt supérieur de l’enfant est interprété de 
manière incohérente par les tribunaux, ainsi 
que dans les institutions dédiées aux enfants, 
notamment les écoles.141 Les disparités qui 
subsistent dans la législation et le suivi doivent 
être traitées d’urgence, et toutes les institutions 
qui travaillent avec et pour les enfants doivent 
respecter des normes approuvées quant à 
l’intérêt supérieur de l’enfant et la façon de 
l’appliquer dans leur travail.
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3.2 Le droit des enfants 
d’être entendus

L’un des changements les plus importants amorcés 
par la CDE des Nations Unies était l’engagement 

de faire participer les enfants aux décisions qui 
façonnent leur vie. Au cours des 30 dernières 
années, les enfants ont considérablement gagné 
en visibilité dans la législation, l’élaboration des 
politiques et la prise de décision.142 Depuis 2014, 
ils sont en principe encouragés à déclarer de 
manière indépendante les violations aux droits 
de l’enfant hors de leur juridiction nationale, bien 
que 135 pays n’aient jusqu’ici ni signé ni ratifié le 
protocole facultatif de la CDE relatif à la procédure 
de communications.143 À l’échelle locale, les 
enfants sont de plus en plus impliqués dans les 
prises de décision, dans un ensemble de contextes 
qui inclut les écoles, les établissements de santé et 
les organisations d’enfants et de jeunes. 

Les attitudes à l’égard de la participation des 
enfants sont en pleine évolution, particulièrement 
là où les enfants disposent de moyens de plus en 
plus nombreux grâce auxquels ils peuvent se faire 
entendre, indépendamment de leurs parents.144 
La technologie joue un rôle grandissant dans ce 
changement, car les adolescents, en particulier, 
peuvent s’organiser sans l’intervention d’adultes. 
Des mobilisations de plus en plus nombreuses, 
depuis les grèves scolaires pour le climat lancées 
par la jeune Suédoise Greta Thunberg, jusqu’aux 
manifestations étudiantes pour la sécurité routière 
au Bangladesh et le contrôle des armes à feu aux 
États-Unis, reflètent ce changement.145 

Petit à petit, cette technologie devient accessible 
aux enfants des pays plus pauvres. En 2014, les 
pays en voie de développement représentaient plus 
de trois quarts des abonnements de téléphones 
portables dans le monde. Les services mobiles et 
Internet sont utilisés par toujours plus d’enfants pour 
communiquer entre eux, ainsi qu’avec leurs pairs et 
leur famille. La technologie numérique, bien qu’elle 
véhicule de nouveaux risques pour les enfants, peut 
aussi renforcer leurs droits en leur donnant accès 
à l’information et en proposant des plateformes 
où les enfants et les jeunes peuvent se mobiliser et 
exprimer leurs opinions. 

La revendication d’une participation et d’une 
voix plus fortes pour les enfants a été entendue 

et prise en compte lors de l’élaboration des 
objectifs de développement durable de 2030. 
Les consultations menées par ChildFund Alliance 
ont fait apparaître que la participation au 
développement constituait l’une des principales 
aspirations des enfants : dans plus d’un quart des 
pays, ils ont dit vouloir être écoutés activement, par 
les adultes et les décideurs.146 Deux des cibles qui 
ont été ensuite adoptées en 2015 – faire en sorte 
que le dynamisme, l’ouverture, la participation 
et la représentation caractérisent la prise de 
décisions (cible 16.7) et garantir l’accès public à 
l’information et protéger les libertés fondamentales 
(cible 16 10) – fournissent une base pour que les 
enfants soient davantage impliqués dans les efforts 
produits pour atteindre les ODD.

Bien que l’on dispose de peu de données 
sur la liberté d’association, des éléments 
informels donnent à penser qu’il existe de 
plus en plus d’organisations et d’initiatives 
d’enfants, notamment des associations 
d’enfants travailleurs, des conseils d’enfants 
et des initiatives dans les médias portées par 
des jeunes.147 Elles ont plus de chances de se 
développer dans les pays où il existe un certain 
niveau de décentralisation politique et une forte 
gouvernance locale, ainsi que dans ceux où 
les organisations de la société civile ont une 
liberté d’expression et un passé d’engagement 
sur les questions de droits. Les organisations 
qui travaillent dans le domaine de l’enfance ont 
joué un rôle crucial en faisant la promotion de 
moyens concrets permettant aux enfants d’être 
entendus dans différents contextes et en faisant 
connaître les conditions pour que cela se déroule 
en toute sécurité et de manière constructive. 

©Plan International



38 UNE DEUXIÈME RÉVOLUTION

Au niveau international, les espaces ouverts à 
la participation des enfants se sont également 
élargis. Pour la première fois, lors de la session 
extraordinaire de 2002 consacrée aux enfants, 
qui a examiné les progrès réalisés depuis le 
Sommet mondial de 1990, des enfants ont pris 
la parole à l’Assemblée générale des Nations 
Unies, ce qui a marqué un tournant important 
de la participation des enfants à la prise de 
décision multilatérale. Plus récemment, grâce à la 
consultation « The World We Want », les enfants 
ont été fortement impliqués dans l’élaboration des 
ODD, et une plus grande attention a été portée à 
leurs expériences en tant que défenseurs des droits 
de l’homme, notamment de la part du Comité des 
droits de l’enfant des Nations Unies.148 

Pourtant, malgré ces changements, les enfants 
– surtout avant l’adolescence – sont encore 
souvent traités comme les bénéficiaires passifs 
de décisions prises par les adultes. Des obstacles 
existent à tous les niveaux de la société, d’un 
manque de reconnaissance dans la loi et la 
politique à une capacité trop limitée des adultes 
à permettre une participation sûre et constructive 
des enfants, et à un manque d’accès à la justice 
pour ceux qui ont besoin d’une réponse aux 
violations de leurs droits.149 

Ces obstacles tendent à être plus importants 
lorsque les enfants veulent s’engager dans 
l’action civique et influencer la prise de décision 
publique. De plus en plus de gouvernements 
censurent l’accès des enfants à l’information, 
particulièrement dans des domaines tels que la 

santé sexuelle et l’identité sexuelle, si bien qu’il 
leur est plus difficile de prendre des décisions 
éclairées et d’éviter la discrimination.150 
Récemment, une consultation de plus de 2 500 
enfants de 53 pays a révélé que les enfants 
s’organisent pour influer sur une vaste série 
de questions, parmi lesquelles la violence 
sexuelle, les droits des peuples autochtones et 
les conditions des réfugiés. Mais les enfants font 
part également de leurs inquiétudes quant à la 
sécurité, au manque d’accès à l’information et 
aux contraintes budgétaires.151 

Bien que la CDE reconnaisse les droits à la liberté 
d’association et de réunion pacifique des enfants, 
peu de gouvernements autorisent l’enregistrement 
officiel d’organisations et de réseaux d’enfants, 
et les gouvernements, les donateurs et les 
organisations de la société civile créent souvent 
des obstacles bureaucratiques qui compliquent aux 
organisations d’enfants la demande et la gestion 
de leurs propres fonds. Les associations d’enfants, 
les réseaux et les mouvements ne reçoivent pas 
non plus toujours un soutien adéquat de la part 
des autres acteurs de la société civile, notamment 
des ONG internationales qui œuvrent pour 
l’enfance. Il existe des exemples de groupes et 
de clubs d’enfants qui ont été manipulés afin de 
correspondre à des programmes idéologiques 
appartenant à d’autres, ainsi que d’enfants 
exposés aux risques et aux abus.152 

La participation peut comporter d’autres risques 
pour les enfants. Ceux qui s’expriment peuvent 
être confrontés à l’humiliation et à l’intimidation 
de la part des parents, des enseignants et de leurs 
camarades. Dans d’autres situations, ils peuvent 
faire l’objet de graves violences, notamment 
des mains de l’État.153 Le déclenchement de la 
guerre civile en Syrie, suscité par la disparition, 
la torture et le meurtre d’un garçon de 13 ans qui 
avait protesté en public, n’est qu’un exemple de 
la violence perpétrée par l’État à l’encontre des 
enfants qui exercent leurs droits civiques.154 

Les adultes et les organisations qui travaillent avec 
les enfants ont la responsabilité d’aider à gérer 
avec prudence les risques qui pèsent sur eux, en 
accord avec l’évolution de leurs capacités et leur 
intérêt supérieur. La prise de risque des adolescents 
fait partie intégrante du développement de l’enfant 
et peut être positive, surtout lorsque les enfants 
ont des relations de soutien avec les adultes.155 

©Sajana Shrestha, Terre des Hommes International Federation 
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À mesure que les enfants grandissent, les adultes 
doivent être disposés à partager plus de pouvoir 
avec eux. Donner aux enfants plus d’accès à 
l’information et les impliquer dans l’identification 
et l’atténuation des risques peut constituer une part 
importante de la prise de décision dans l’intérêt 
supérieur de l’enfant. 

Le recours croissant aux réseaux sociaux et 
à Internet pour échanger des informations 
et s’organiser crée également de nouveaux 
risques pour les enfants. Dans la plupart des 
pays du monde, il existe peu de protection 
juridique du droit à la vie privée des enfants, 
engendrant ainsi un risque de surveillance, à la 
fois par l’État et par les parents. Les sociétés et 
les responsables politiques ont également des 
questions cruciales à régler quant à la possibilité 
des enfants d’effacer leur empreinte numérique 
lorsqu’elle pourrait affecter leurs éducation, 
emploi ou sécurité personnelle futurs.

La discrimination à l’encontre de groupes d’enfants 
déjà marginalisés peut encore restreindre leur 

capacité à participer à des processus de prise de 
décision et à se faire entendre. Par exemple, dans 
beaucoup de contextes, les filles qui occupent 
des rôles de premier plan dans les communautés 
risquent l’ostracisme social.156 Pour certains 
groupes, notamment les enfants handicapés et 
ceux qui parlent des langues minoritaires, les 
États ont la responsabilité particulière de lever les 
obstacles à la participation.

Supprimer les obstacles à la participation est 
une fin en soi. Mais c’est aussi l’une des clés les 
plus importantes pour débloquer les progrès vers 
les objectifs de 2030. Il ne fait aucun doute que 
les enfants qui peuvent se servir de leur voix et 
comprendre leurs droits sont moins susceptibles 
d’être exploités ou de faire l’objet de 
violences.157 Et puisque le programme inachevé 
des objectifs de développement durable se 
concentre de plus en plus sur les populations 
structurellement défavorisées, seule une 
approche des droits de l’enfant viendra à bout 
des obstacles juridiques, politiques, budgétaires 
et comportementaux au changement. 

ENCADRÉ 8: LE POINT DE VUE DES 
ENFANTS SUR LA PARTICIPATION

Dans les consultations qui ont lieu tout autour du monde, les enfants expriment une frustration 
commune, qui est celle que les adultes ignorent souvent leur point de vue. Les enfants qui 
sont membres d’associations ont expliqué les bénéfices apportés par le fait de s’organiser, se 
soutenir les uns les autres et apprendre à connaître leurs droits et les défendre. Ils ont également 
évoqué les avantages et les inconvénients de l’information en ligne et la nécessité de se protéger 
sur les réseaux sociaux et Internet. 

« Si les enfants font partie d’une association, ils peuvent faire part de leur opinion et de leurs 
propositions à ceux qui nous aideront à nous faire entendre et à défendre notre bien-être. » 
(enfant travailleur, Pérou) 

« C’est une chose de demander l’avis des enfants avant d’élaborer une politique ou un 
programme, mais il est important que les avis des enfants soient correctement intégrés. Les 
enfants devraient être impliqués pour vérifier que les choses se passent bien. » (garçon de 14 
ans, membre d’une organisation d’enfants, Bangladesh)

« Les espaces de participation, où les enfants sont respectés par les adultes, devraient être 
développés, car les adultes pensent qu’ils sont les seuls à avoir raison et ignorent le point de vue 
des enfants. » (fille de 16 ans, Nicaragua)

Toutes les citations et informations sont issues des consultations nationales menées par les 
organisations membres de Joining Forces comme recherche de base pour ce rapport.
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3.3 Un monde en mutation – 
démographie, conflit et 
changement climatique

Il est nécessaire qu’une seconde révolution des 
droits de l’enfant se produise, dans un monde 

qui connaît des changements tectoniques. 
Quand la CDE a été adoptée en 1989, le 
monde était bien différent. Un tiers de la 
population mondiale vivait dans des économies 
socialistes et à planification centralisée. Cette 
population mondiale venait juste de dépasser 
les 5 milliards d’individus. Le premier téléphone 
portable de poche au monde était arrivé sur le 
marché, au prix de 3 000 dollars.158 La Chine 
était la 11e plus grande économie mondiale, 
juste derrière l’Espagne.159 

La CDE est maintenant mise en œuvre dans un 
monde qui présente un profil démographique 
radicalement différent. S’élevant à près de 8 
milliards, la population actuelle est de plus de 50 % 
supérieure à celle de 1989. Près de 2 milliards de 
ces individus sont des enfants de moins de 15 ans, 
soit le double par rapport à 1960. Cependant, la 
proportion des moins de 15 ans dans la population 
mondiale a baissé au cours de la même période, 
passant de 35 % à 27 %. Bien que les projections 
comportent une marge d’erreur considérable, 
beaucoup prédisent qu’avec la réduction des taux 
de fécondité le monde est sur le point de parvenir 
à son « pic d’enfants », c’est-à-dire le moment où le 
nombre d’enfants dans le monde atteint un sommet 
historique et heurte un plateau avant de retomber.160 

En principe, accomplir les droits de la cohorte 
d’enfants actuelle – surtout les droits qui 
dépendent fortement de l’investissement public 
– devrait être plus facile puisque leur part de 
la population totale baisse. Néanmoins, à 
mesure que les populations vieillissent dans de 
nombreux pays, le rapport de dépendance entre 
ceux qui sont économiquement actifs et ceux 
qui sont économiquement dépendants ne se 
réduit pas nécessairement, mais fait plutôt peser 
des exigences nouvelles et différentes sur les 
dépenses gouvernementales. 

Dans le même temps, la répartition mondiale 
des enfants évolue pour se concentrer dans 
les pays plus pauvres. D’ici la fin du siècle, les 
projections les plus élevées de la population 
africaine prédisent qu’elle sera égale à celle de 
l’Asie, avec près de 4,5 milliards d’individus, 
dont 1 milliard d’enfants de moins de 15 ans.161 
Quel que soit le scénario, l’accomplissement 
des droits de l’enfant dans les décennies à venir 
sera évalué plus rigoureusement en Afrique, 
où la pauvreté de revenu est la plus grande, la 
croissance de la population d’enfants est rapide, 
et où la capacité des États, mesurée par les 
recettes fiscales, est faible.

Dans toutes les régions hormis l’Afrique, les enfants 
aujourd’hui ont une plus grande probabilité de 
vivre dans les villes que dans les campagnes. Les 
déplacements vers les villes ont été accompagnés 
d’une plus grande diversité des types de familles 
dans lesquelles les enfants grandissent. La 
proportion d’adultes en âge de procréer qui 
sont mariés est en baisse dans presque toutes les 
régions.162 De plus en plus d’enfants grandissent 
dans des ménages à un enfant et dans des 
ménages plus petits, et ont donc la possibilité de 
bénéficier de plus d’attention et d’investissement de 
la part de leurs parents.163 

Le développement des populations âgées et 
de la migration à des fins professionnelles 
conduisent également à ce qu’un plus grand 
nombre d’enfants soient en partie élevés par 
leurs grands-parents ou chargés de s’occuper 
d’eux : la Chine constitue un bon exemple 
avec ses 70 millions d’enfants laissés pour 
compte, qui vivent dans les zones rurales sans 
leurs parents qui, eux, se sont installés dans 
les centres économiques situés sur la côte.164 
Sans protection parentale, les enfants sont plus 
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vulnérables à l’exploitation et aux abus, ont une 
plus faible probabilité d’être scolarisés et d’avoir 
accès aux services essentiels et risquent des 
dommages émotionnels à long terme.

Les enfants continuent à être surreprésentés 
parmi les pauvres, un cinquième des enfants 
de moins de 5 ans dans les pays en voie de 
développement vivant dans des foyers extrêmement 
pauvres.165 Ces enfants courent un risque accru de 
malnutrition, de maladie, de décrochage scolaire 
et de travail dans des conditions dangereuses ou 
qui relèvent de l’exploitation. Progressivement, 
l’extrême pauvreté se concentre vers les États 
fragiles ou affectés par un conflit (EFC). Alors qu’en 
2008, ils comptaient pour 14 % de la pauvreté 
mondiale, ce chiffre est passé à 23 % en 2015.166 
D’ici 2030, on estime que leur proportion de la 
pauvreté dépassera les 50 %.167 Cette hausse 
est le reflet d’une augmentation permanente du 
nombre d’enfants vivant dans des zones impactées 
par des conflits : en 2017, 1 enfant sur 5 dans le 
monde était touché, près du double par rapport à 
1989.168 Les enfants du Moyen-Orient présentent 
le risque le plus élevé d’exposition aux conflits, 2 
enfants sur 5 vivant dans les 50 km autour d’un lieu 
de conflit.169 

Tout comme les facteurs de conflit changent, 
la conduite de la guerre évolue également. 
Les lignes des champs de bataille ne sont plus 
clairement tracées, et on enregistre une hausse 
des signalements d’espaces traditionnellement 
sûrs tels que les écoles, les hôpitaux et les lieux 
de culte qui ont été délibérément ciblés.170 Les 
enfants se retrouvent de plus en plus sur la 
ligne de front : radicalisation des enfants par 
les groupes armés ; utilisation des enfants pour 
des attentats suicides, notamment dans le nord-
est du Nigeria et en Afghanistan ; et massacre 
d’enfants résultant d’une violence aveugle contre 
les populations civiles, y compris par le biais 
d’attaques aériennes, font tous peser une menace 
grandissante sur les droits des enfants.171 

Les impacts indirects des conflits sur les enfants 
sont encore plus importants. Selon des estimations, 
100 000 bébés meurent chaque année de causes 
liées aux conflits, notamment de la famine et 
de l’effondrement des systèmes de santé et de 
l’approvisionnement en eau.172 Environ 12,8 
millions de personnes en Syrie et 9,7 millions en 
Irak n’ont que peu d’accès, voire aucun, aux soins 

de santé de base – des pays où une couverture 
quasi universelle des soins de santé existait avant 
que la guerre ne soit déclenchée.173 En Syrie, 
on estime qu’approximativement 2,8 millions 
d’enfants, soit la moitié des enfants en âge d’aller 
à l’école, ne sont pas scolarisés, pour un tiers 
d’entre eux à cause de problèmes de sécurité et 
pour les deux autres tiers en raison de difficultés 
financières ou à cause du travail des enfants et de 
la destruction des infrastructures.174 

En même temps qu’ils détruisent les 
infrastructures, les conflits obligent des millions 
d’enfants à quitter leur maison : rien qu’en 
2017, 17 millions d’enfants ont été déplacés de 
force à cause des conflits et de la violence.175 
On estime que 50 millions d’enfants dans le 
monde ont traversé les frontières ou ont été 
déplacés de force à l’intérieur de leur pays,176 
et le nombre de personnes déplacées en raison 
des conflits armés, des violations des droits 
de l’homme et du changement climatique a 
considérablement augmenté au cours de la 
dernière décennie.177 

Le changement climatique fait partie d’un 
ensemble de menaces environnementales qui se 
renforcent mutuellement – notamment l’extinction 
d’espèces, la désertification, et la pollution des 
sources d’eau et des sols – et contribuent de 
manière accrue aux crises, aux déplacements 
et aux conflits, même si les liens de causalité ne 
sont pas totalement compris.178 Dans beaucoup 
de cas, les enfants sont les premiers et les plus 
affectés par les catastrophes naturelles liées au 
climat et par l’impact du changement climatique 
sur la production alimentaire, les maladies et 
l’accès à l’eau.179 Plus de 99 % des décès déjà 
attribuables aux changements liés au climat ont 
lieu dans les pays en voie de développement, 
les enfants représentant plus de 80 % de ces 
décès.180 Plus d’un demi-milliard d’enfants vivent 
dans des zones qui ont un risque d’inondations 
extrêmement élevé ; 115 millions sont menacés 
à un niveau élevé ou extrêmement élevé par les 
cyclones tropicaux ; et près de 160 millions sont 
exposés à des degrés élevés ou extrêmement 
élevés de sévérité de sécheresse.181 

Le changement climatique pose probablement 
le plus grand défi pour la réalisation des droits 
de l’enfant et menace d’anéantir la plupart des 
progrès accomplis de haute lutte au cours des 
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dernières décennies afin d’améliorer la vie des 
enfants. Surmonter ce défi exigera de faire très 
attention à l’équité, sous au moins deux aspects. 
Premièrement, les pays riches ont contribué de 
manière disproportionnée à générer le problème : 
les 50 % de la population mondiale la plus 
pauvre ne produisent que 10 % de la totalité des 
émissions de carbone.182 Les pays industrialisés ont 
la responsabilité de faire en sorte que les cibles 
fixées par la Convention-Cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques (CCNUCC) soient 
atteintes, et que les pays plus pauvres soient aidés 
à gérer les effets du changement climatique qui 
sont d’ores et déjà irréversibles. Deuxièmement, 
le changement climatique soulève de sérieuses 
questions de justice intergénérationnelle. Les 
enfants d’aujourd’hui n’ont pas fait les choix qui 
ont engendré la crise actuelle, mais ils vivront avec 
leurs conséquences. Les décideurs adultes ont une 
responsabilité particulière, qui est de faire en sorte 
que des mesures soient prises immédiatement afin 
de s’assurer de laisser une planète habitable et une 
économie durable aux enfants d’aujourd’hui et aux 
générations à naître.

3.4  Les menaces politiques 
aux droits de l’enfant

À une période où les changements 
environnementaux et démographiques 

menacent d’entraver la réalisation des droits de 
l’enfant, la CDE des Nations Unies fait face à 
des vents politiques contraires de plus en plus 
forts. L’espace occupé par la société civile se 
resserre dans un nombre croissant de pays, à 
la fois en raison de changements dans les lois 
et réglementations et d’une pression informelle 
accrue. CIVICUS, un réseau appartenant à la 
société civile, estime que l’espace civique est la 
cible de sérieuses attaques dans plus de la moitié 
des pays, et qu’il se rétrécit dans plusieurs pays à 
revenu élevé, qui étaient historiquement considérés 
comme des défenseurs de la société civile.183 Ce 
phénomène a des conséquences sur l’implication 
des enfants. Les ONG internationales qui 
s’occupent de l’enfance en Inde ont constaté que la 
prestation de services assurée par la société civile 
est moins contestée, mais que les activités conçues 
pour responsabiliser les institutions et changer les 
politiques, les lois et les structures en faveur de 
l’enfance sont compromises.184 

La loi internationale exige de chaque État qu’il 
garantisse un environnement favorable pour que 
les membres de la société civile, notamment les 
enfants, puissent fonctionner de manière efficace, 
transparente et indépendante. Ces normes sont 
de plus en plus remises en question au niveau 
international, aux Nations Unies et dans d’autres 
forums mondiaux, à un point qui menace de 
restreindre davantage l’espace occupé par les 
droits de l’enfant au niveau national. 

La réduction de l’espace ouvert à la consultation 
et à la participation de la société civile dans les 
forums multilatéraux est le reflet de la remise en 
cause par certains gouvernements de quelques-
uns des principes fondamentaux des droits de 
l’enfant. De puissants États membres des Nations 
Unies, notamment les États-Unis, la Russie, l’Arabie 
saoudite, la Chine, la Turquie et le Brésil, veulent 
imposer des définitions plus souples de la famille, 
diminuer les références au genre et aux droits 
des filles et des femmes dans les documents 
des Nations Unies et promouvoir les droits de 
la communauté et les droits des parents par 
opposition aux droits des enfants. 

Par exemple, aux Nations Unies à Genève, 
un groupe d’États membres conduit par la 
Russie et l’Égypte a travaillé avec des groupes 
traditionalistes afin d’obtenir des résolutions du 
Conseil des droits de l’homme sur la protection 
de la famille, et a considéré des éléments de 
la CDE comme des menaces pour la stabilité 
sociale. Le programme de protection de l’enfance 
a été progressivement détourné par des groupes 
similaires vers un discours basé sur des valeurs de 
la famille et une autorité parentale traditionnelles.185 

Ces tensions viennent opportunément rappeler que 
les droits des enfants continuent à être contestés 
dans certains milieux et que des États considèrent 
l’obligation de rendre compte des engagements 
pris dans la CDE comme un défi à leur autorité 
et à leur contrôle. Pourtant, sans une solide 
responsabilisation, les progrès réalisés en faveur 
des enfants depuis 1989 risquent de s’éroder. 
L’achèvement du programme entamé il y a 30 
ans exige un engagement politique renouvelé en 
faveur de la vision de la CDE, de la part des États, 
mais aussi des institutions internationales, de la 
société civile et d’autres acteurs influents qui ont un 
impact sur la vie des enfants.
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Un appel à l’action

©Sebastian Delgado, Terre des Hommes International Federation



44 UNE DEUXIÈME RÉVOLUTION

La Convention relative aux droits de l’enfant était 
révolutionnaire à l’époque de son adoption. 
Trente ans après, elle n’a rien perdu de son 
urgence ni de sa pertinence. La CDE a permis 
aux enfants d’être vus comme des sujets et 
des détenteurs de droits de façon nouvelle et 
frappante. Elle était universelle, tant par sa 
large ratification que par l’étendue de ses 
droits économiques, sociaux, politiques, civils et 
culturels. Elle a introduit le principe selon lequel 
l’intérêt supérieur de l’enfant devrait être une 
considération primordiale dans toutes les actions 
qui concernent sa vie et les enfants eux-mêmes 
devraient jouer un rôle dans la définition de cet 
intérêt. Elle a souligné l’inaliénabilité des droits 
et l’obligation des États, individuellement et 
collectivement, de réaliser les droits de chaque 
enfant, sans aucune sorte de discrimination. 

Comme ce rapport l’a montré, la CDE a aidé à 
transformer la vie de millions d’enfants, grâce à 
des changements dans les lois et les politiques, 
ainsi que dans les pratiques sociales. Pourtant, 
malgré ces progrès, des millions d’enfants n’ont 
pas profité de la vague croissante de prospérité 
et d’opportunités, en raison de qui ils sont et où 
ils vivent. Il s’agit d’un échec moral, juridique et 
économique que le monde ne peut pas tolérer.

Désormais, la question est de savoir comment 
traduire le soutien formel aux droits consacrés 
par la CDE en une force irrésistible au service 
du changement. Les objectifs de développement 
durable, grâce à leur approche globale du 
développement économique et social, de la paix, 
de la sécurité et de la durabilité environnementale, 
peuvent constituer un puissant tremplin pour la 
mise en œuvre de la CDE. Mais, pour réussir, les 
ODD ont également besoin des droits de l’enfant 
comme point de référence central. L’action visant à 
combattre les nouvelles menaces du 21e siècle et 
à s’attaquer aux multiples formes de discrimination 
qui affectent les enfants n’aura lieu que là où les 
enfants eux-mêmes sont capables d’être des agents 
du changement.

Réaliser la vision de la CDE et protéger les 
droits de chaque enfant est un défi colossal. 
Mais 2019 a la possibilité de marquer un 
tournant pour plusieurs raisons. Premièrement, 
tous les États se sont engagés à collaborer à 
la construction de sociétés durables qui « ne 
laissent personne de côté », sans distinction 

d’âge, de sexe, de revenu, de géographie, 
de capacité ou d’identité. Il reste maintenant 
une décennie, soit plus de la moitié du temps 
qu’il faut à un enfant pour parvenir à l’âge 
adulte, pour mener à bien les objectifs de 
2030. Souplesse, détermination et courage 
politique seront nécessaires pour accomplir 
cette promesse, dans un contexte de grandes 
inégalités sociales et économiques, de violence 
généralisée et d’érosion de certaines des 
avancées récentes en faveur des enfants. 

Deuxièmement, il existe une fenêtre 
démographique. Alors que le monde abrite la 
plus grande génération d’enfants et de jeunes de 
tous les temps, leur proportion de la population 
totale est en baisse. Cela devrait fournir 
aux gouvernements l’occasion de répondre 
plus efficacement aux besoins des enfants. 
Cependant, il existe également une difficulté, 
en ce que ces derniers sont de plus en plus 
concentrés dans les pays plus pauvres et sont 
de façon disproportionnée susceptibles d’être 
pauvres et privés de leurs droits. Une incapacité 
à garantir les droits de l’enfant dans les pays 
les plus pauvres, où la population d’enfants 
augmente rapidement, risque de laisser à la 
prochaine génération un héritage désastreux. 

Troisièmement, on dispose d’une banque de 
ressources de plus en riche pour améliorer la vie 
des enfants. Le monde dispose de davantage de 
connaissances sur la façon dont ils grandissent et 
se développent, ainsi que de solutions techniques 
pour répondre à leurs besoins. Les ressources 
financières n’ont jamais été aussi abondantes, et 
il existe de nouveaux modes d’organisation et de 
communication qui peuvent changer le futur de 
millions d’enfants.

Ces occasions sont réelles, mais elles ne peuvent 
être saisies qu’à la condition que les éléments 
les plus importants de la CDE soient honorés. 
Cela nécessitera une évolution fondamentale, 
dans laquelle tous les enfants seront considérés 
comme détenteurs de droits, et envers qui 
les adultes et les gouvernements auront des 
obligations correspondantes. Donner aux enfants 
une véritable voix et écouter et tenir compte de 
leur point de vue sera crucial pour progresser 
dans les domaines où cela a le plus manqué, 
notamment la violence envers les enfants. Le 
changement doit commencer dans les familles 
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et les communautés – comme le dit le proverbe, 
il faut tout un village pour élever un enfant. 
Mais pour que les droits des enfants disposent 
de suffisamment d’espace, il faut également 
des droits civiques plus larges, qui permettent 
à toutes les personnes de participer, en tant 
que citoyens actifs, à la vie de leur société. 
D’autres acteurs, notamment le secteur privé, 
les médias et les institutions religieuses, doivent 
être capables de jouer pleinement leur rôle pour 
accomplir ces objectifs et ces droits. 

4.1 Recommandations

La mise en œuvre de la CDE exigera des efforts 
nationaux et mondiaux coordonnés, menés par 

les gouvernements, qui prennent sérieusement en 
compte les principes directeurs de la Convention 
des Nations Unies : l’intérêt supérieur de l’enfant ; 
la non-discrimination ; le droit à la vie, à la survie 
et au développement ; et le droit de participer. 

Cela nécessitera également que les 
gouvernements appliquent les leçons tirées des 
30 dernières années, qui montrent ce qu’il est 
possible de réaliser, même dans les pays plus 
pauvres aux ressources limitées, mais qui 
soulignent également les failles majeures des 
approches actuelles des droits de l’enfant. Les 
gouvernements, en collaboration avec d’autres 
parties prenantes, devraient :

1. Réaffirmer leur 
engagement politique 
à l’égard des droits 
des enfants en adhérant 
pleinement à la CDE, y 
compris à ses protocoles 
facultatifs, sans réserve, et 
en assurant le suivi de son 

application au niveau national et local. Les 
gouvernements devraient adopter et mettre en 
œuvre une législation, des politiques, des 
budgets et des programmes d’action qui 
prennent en compte tous les enfants et 
reconnaissent leurs besoins particuliers selon les 
stades de l’enfance, ainsi que les expériences 
différentes des filles et des garçons. Ils doivent 
identifier et répondre à toutes les formes de 
discrimination et de violence qui empêchent les 
enfants de réaliser leurs droits, en s’assurant que 
soit donnée à l’intérêt supérieur de chaque 
enfant une considération primordiale. 

2. Investir aujourd’hui 
pour un lendemain 
durable : les gouvernements 
devraient investir le maximum 
de ressources disponibles 
dans les services essentiels, 
les infrastructures et les 

systèmes qui protègent les droits des enfants à un 
niveau de vie suffisant, aux soins de santé, à 
l’éducation, au soutien familial, à la sécurité et à 
la protection, ainsi qu’aux jeux et aux loisirs. Pour 
y parvenir, les gouvernements doivent augmenter 
leurs recettes et investir, de façon à promouvoir les 
droits des enfants les plus pauvres et les plus 
vulnérables. Les gouvernements des pays plus 
riches devraient soutenir, conformément à leurs 
obligations internationales, les efforts 
d’investissement des pays plus pauvres dans 
l’enfance. L’impact sur les droits des enfants 
devrait être un critère déterminant pour toutes les 
dépenses publiques, et les gouvernements 
devraient suivre les investissements publics et en 
rendre compte d’une manière qui se veut 
responsable à l’égard des enfants. 

3. Suivre et démontrer 
les progrès réalisés 
en faveur de tous les 
enfants, particulièrement 
ceux qui ont été les plus 
laissés pour compte, en 
renforçant les systèmes locaux 
et nationaux de collecte, 

d’analyse et de diffusion de données de haute 
qualité. Celles-ci devraient être ventilées par âge, 
sexe et autres dimensions de l’inégalité. Elles 
devraient également être analysées et utilisées 
en rapport avec des données qualitatives, parmi 
lesquelles des commentaires systématiques 
des enfants et des familles. Les gouvernements 
devraient suivre les progrès réalisés par rapport 
à l’ensemble des droits des enfants, notamment 
ceux où il existe actuellement de grands écarts 
de données, et s’assurer que celles-ci incluent les 
groupes d’enfants – dont les enfants apatrides, 
les réfugiés et les enfants handicapés – qui sont 
souvent exclus. Les gouvernements devraient 
régulièrement rendre compte des progrès réalisés 
en mettant leurs résultats à la disposition du public 
et remettre des rapports réguliers au Comité des 
droits de l’enfant des Nations Unies et aux autres 
organes internationaux et régionaux qui s’occupent 
des droits de l’homme.
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4. Écouter et répondre aux enfants en s’assurant que tous les enfants, en 
fonction de leur âge et leurs capacités, connaissent et comprennent leurs droits ; 
disposent d’espaces pour exprimer régulièrement et en toute sécurité leurs opinions 
et besoins ; et reçoivent des réponses complètes quant à la façon dont leurs 
opinions ont été prises en compte. Les gouvernements devraient travailler avec la 
société civile afin d’encourager la participation et la voix des enfants au niveau 
de la famille et de la communauté, reconnaissant que c’est un droit qui doit être 
respecté et accompli, et défendre les droits à la liberté d’expression et d’opinion, 
de réunion pacifique et d’association, ainsi que d’accès à l’information. 

5. Prendre des engagements nationaux maintenant, qui apporteront de 
grands changements dans la vie des enfants au cours de la prochaine décennie :

 Appliquer à l’Agenda 2030 une approche basée sur les droits de l’enfant 
faisant en sorte qu’aucun enfant ne soit laissé pour compte, en adoptant 
des lois, des politiques et des budgets qui promeuvent l’égalité des sexes et 
créent une convergence entre les enfants les plus pauvres et marginalisés et 
leurs camarades mieux lotis, tout en établissant une couverture universelle de 
services, des systèmes et des infrastructures..

 Adopter des plans définis dans le temps pour mettre fin à la violence envers 
les enfants, conformément à la cible 16.2 des ODD et aux autres cibles liées 
à la violence, si nécessaire en faisant passer des lois, en investissant dans 
des systèmes de protection de l’enfance et en travaillant avec la société civile, 
notamment les organisations d’enfants, afin de changer les attitudes et les 
comportements qui exposent les enfants à la violence. 

 Faire en sorte que les lois et les politiques élaborées pour mettre fin à la 
violence envers les enfants soient effectivement appliquées, notamment grâce 
à des systèmes permettant d’enquêter sur les violations subies par les enfants et 
de les poursuivre en justice ; et par un renforcement continu des mécanismes 
internationaux destinés à protéger les enfants, notamment les MRM des Nations 
Unies. 

 Lutter de toute urgence contre le changement climatique et les menaces 
environnementales d’une manière qui protège les droits des enfants, en 
remplissant les obligations internationales existantes relatives au changement 
climatique ; en prenant des mesures pour décarboner les économies et 
atténuer les impacts d’ores et déjà irréversibles ; en évaluant les impacts 
environnementaux sur les enfants et les jeunes et en les engageant pleinement 
dans des stratégies qui répondent aux défis environnementaux.

 Donner la priorité aux fenêtres d’opportunité stratégiques de la petite enfance 
et de l’adolescence, au moyen de politiques et de budgets, en favorisant les 
interventions en matière de nutrition, de jeux, d’éducation, de santé et de 
protection qui génèrent des bienfaits individuels et sociétaux à vie, et rompent la 
transmission intergénérationnelle de la pauvreté et de l’exclusion.

 Éduquer, pour accomplir les droits des enfants, en investissant dans la 
couverture universelle d’une éducation de qualité aux niveaux primaire 
et secondaire et en optant pour des systèmes éducatifs qui promeuvent 
l’engagement civique et l’éducation aux droits de l’homme.
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